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Mairie 
Ouverture : .......................... du lundi au vendredi 9h à 12h 

Tél : ......................................................... 05 46 97 02 61 

Permanence uniquement en cas d’urgence : .... 06 35 36 87 02 

Courriel : ..................................... mairie@champagne17.fr 

Internet : ............... www.champagne17620.com 
ou scannez le code ci-contre à 

 

 

 

Bibliothèque 
Ouverture : ................................. le mercredi de 10h à 12h 

jeudi de 16h à 19h 
samedi de 10h à 12h 

 

AccueilÊpériscolaire 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

Ouverture : ............... de 7h15 à 9h10 et de 16h40 à 19h00 

 

SoinsÊetÊurgencesÊmédicales 
DeuxÊnumérosÊsontÊàÊvotreÊdispositionÊ: 

4ÊLeÊ05Ê46Ê27Ê55Ê20Êen cas de besoin de soins, un méde-

cin vous indiquera la conduite à tenir (ce numéro fonctionne 

la nuit, le week-end et les jours fériés). 

4ÊLeÊ15ÊestÊ limitéÊauxÊurgences.ÊMerci de respecter ces 

consignes pour une meilleure gestion des urgences. 

. GENDARMERIE .................................... 17 ou 05 46 83 30 04 

. POMPIERS ............................................................ 18 ou 112 

.ÊMAISON MEDICALE PONT L’ABBÉ D’ARNOULT ... 05 46 97 01 64 

.ÊEDF 

- Infos clients particuliers ............................ 0810 17 6000 

- Conseiller solidarité ................................ 05 46 52 10 89 

- Tarif première nécessité ........................... 0800 333 123 

- Dépannage ........................................... 09 72 67 50 17 

.ÊCENTRE ANTIPOISON Bordeaux ................. 05 56 96 40 80 

.ÊALLO SERVICE PUBLIC ............................................ 3939 
 

AssistantesÊmaternelles 
.ÊAnnaïk COMBEAU - 16 RUE DE LA BIROTTERIE ... 06 86 53 84 39 

.ÊElvira DAUNAS - 33 AVENUE RENE CAILLE ...... 05 46 90 01 16 
 

LocationÊduÊrestaurantÊscolaire 
LaÊsalleÊestÊdisponibleÊàÊlaÊlocationÊauxÊtarifsÊsuivantsÊ: 

PourÊlesÊhabitantsÊdeÊlaÊcommune 
À l’heure où nous rédigeons cet article, les tarifs 2023 n’ont pas encore été votés en conseil. Il ne 

devrait pas y avoir de modifications majeures. 

.ÊVin d’honneur ........................................................... 32,00 € 

.ÊJournée sans chauffage ............................................. 76,00 € 

.ÊJournée avec chauffage ............................................. 92,00 € 

.ÊDeux jours sans chauffage ..................................... 120,00 € 

.ÊDeux jours avec chauffage ..................................... 150,00 € 

Tarifs forfaitaires de prêt de matériel (tables, tréteaux, chaises, bancs) 

.ÊForfait pour le prêt de matériel sans transport par les employés . 30 € 

.ÊForfait pour le prêt de matériel avec transport par les employés . 70 € 

PourÊlesÊtarifsÊappliquésÊauxÊnonÊrésidentsÊdeÊlaÊ
commune,ÊcontacterÊleÊsecrétariatÊdeÊlaÊMairie. 
UneÊ factureÊ seraÊ établieÊ parÊ leÊ secrétariatÊ pourÊ per-
mettreÊleÊpaiementÊdesÊsommesÊdues. 
 

Déchetterie 
RD 18 à St Jean d’Angle (prolongement de l’Avenue René Caillé) 

Lundi à vendredi 14 h à 18 h - Samedi : 8 h à 12 h et 14 h à 18 h  

 

 RestezÊvigilants...Ê 
 

 

Méfiez-vous des faux personnages 
habillés en pompier, en facteur, 
en éboueur… Demandez-leur une 
carte professionnelle.  
 

SiÊvousÊavezÊleÊmoindreÊdoute, 
N’ouvrezÊpasÊ! 
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Voici le magazine de fin d’année de la commune 
de Champagne. Habituellement sur 28 pages, 
nous avons dû le passer à 36 pages pour vous 
informer au mieux. Comme dans chaque ma-
gazine, Jean-Paul Renoux et Bertrand Beauvoit 
ont rédigé un dossier très documenté sur le 
domaine de La Salle. 
 

Ce semestre a été riche en évènements et en 
réalisations. En effet, même si la COVID est tou-
jours présente, elle est moins contraignante et 
nous a permis de faire ce que nous n’avions pas 
pu faire en 2020 et 2021. Après deux années 
blanches, l’animation majeure de la commune, 
Champagne en fête a pu de nouveau être 
organisée avec un grand succès. Nous atten-
dions 300 visiteurs et ce sont plus de 500 qui 
sont venus voir les spectacles… 
 

Afin de remercier les différents acteurs des 
travaux de la traverse et d’embellissement de la 
place et de la rue de l’église, nous avons orga-
nisé en septembre, une cérémonie d’inaugu-
ration. Nous avions invité les financeurs, les 
entreprises qui ont réalisé les travaux, les élus 
nationaux et ceux des communes voisines ainsi 
que tous les Champagnais. Une fois le ruban 
coupé et les discours écoutés, un pot de l’amitié a 
été servi dans la propriété de M et Mme Favreau 
en plein air et avec un temps magnifique. 

Concernant la boulangerie, Frédéric Breuil a 
décidé de vendre son fonds de commerce. 
Depuis le 23 octobre, nous avons de nouveaux 
propriétaires, Céline et Walter. Lui au four 
et elle au magasin… et avec le sourire en prime. 
Pour les anciens qui l’ont connue, vous pourrez 
y retrouver la fameuse « Galette Benon » car 
Walter a obtenu d’une connaissance la recette 
originale de Françoise Benon. Venez la gouter… 
 

Nous accueillons aussi plusieurs services itiné-
rants : une conseillère numérique, le camion 
France services, une coiffeuse, les Restos du 
Cœur, Amaury et son petit camion et un 
pizzaïolo. Ce sont des services supplémentaires 
offerts aux Champagnais. 
 

Nos travaux sur le PLU (page 8) avancent correc-
tement. Une réunion publique sera organisée 
dans les prochains mois. Vous serez informés par 
tract et par internet sur Le Mag de Champagne. 
 

Dans le magazine de juillet, je vous annonçais 
que les candélabres du bourg seraient éteints à 
partir de 22h. Nous avions prévu de changer les 
horloges en même temps que le changement 
d’heure d’octobre sauf que les 3 boîtiers de 
commandes du bourg sont activés par satellite 
et demandent une programmation par une entre-
prise extérieure. L’ordre de service a été passé… 
Dans la rubrique économie d’énergie, nous 
avons aussi fait enlever les 4 projecteurs à 
vapeur de sodium très énergivores du clocher   
(1 seul fonctionnait encore) et poser 2 projec-
teurs à Led de faible consommation. 
 

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour 
vous souhaiter d’excel lentes fêtes de fin 
d’année.  
 

 

Roland CLOCHARD 

L’équipeÊmunicipaleÊvousÊdonneÊrendez-vousÊpourÊlaÊcérémonieÊdesÊvœux,Ê 
leÊvendrediÊ13ÊjanvierÊ2023ÊàÊ19h30, 
dansÊlaÊsalleÊduÊrestaurantÊscolaire. 

4 Champagne,ÊimagesÊd’autrefois 
 
 

Notre best-sel ler local , Champagne, images d’autrefois a connu un franc 
succès. Au point que notre éditeur, Le Passage des Heures, a dû en réimprimer. 
 

Il nous en reste une trentaine d’exemplaires que nous mettons à votre disposition 
au prix de 22 Euros. Alors, si vous voulez faire un cadeau de Noël qui sort de 
l’ordinaire ou tout simplement vous le procurer, n’hésitez pas à venir à la Mairie. 
 

Attention, le stock n’est pas inépuisable. 
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Nous sommes arrivés au terme de la réfection des toilettes publiques et de l’extension de 
la bibliothèque avec une nouvelle salle de lecture (voir article page 34). Notre agent 
technique, Guillaume Rossignol, a consacré une bonne partie du mois de septembre à 
conclure ces travaux. Il restait à terminer la faïence après le passage du plombier et de 
l’électricien. Les dernières bandes de plaques de plâtre ont été posées, les murs poncés 
avant la peinture. Les murs des toilettes sont immaculés et nous espérons qu’ils 
le resteront.  
Ces travaux ont coûté 53 200 Euros TTC au total dont 2/3 (35 460 €) peuvent être attri-
bués aux toilettes. 
Début octobre, les toilettes et l’ensemble bibliothèque/salle de lecture ont reçu l’habilitation 
« handicapé ». 

Mi-octobre, avant l’arrivée du nouveau boulanger, Cyril et Guillaume ont évacué tous 
les déchets suite aux travaux et au départ de l’ancien boulanger. Ils ont décapé au 
nettoyeur à pression tout l’arrière de la boulangerie, les murs et une partie de la façade. 

4

4
4EntretienÊdeÊ laÊcoucheÊdeÊroulementÊdesÊ
routesÊcommunalesÊ 
Dans la continuité du plan d’entretien des voiries, nous 
avons fait un « bicouche » (liant ; gravier calibre 6/10 ; 
liant et dernière couche de gravier 4/6) sur une partie 
d’un axe très emprunté qui relie la D 118 (Pont l’Abbé-
St Sornin) jusqu’au croisement des Petits Ajots en 
direction de la D 733. L’impasse des Grands Ajots a 
également été réalisée. La longueur ainsi traitée par le 
syndicat de voirie est d’environ 1700 mètres. 
Des travaux préparatoires d’une dizaine de jours avaient 
été exécutés par les 2 employés communaux pour 
reboucher les trous et consolider les bordures avec     
10 tonnes d’enrobé à froid et quelques tonnes de 
calcaire ou de béton recyclé. 
 

4ÉlagageÊdesÊborduresÊdeÊvoiesÊ 
Comme chaque année, environ 2 jours début octobre 
sont consacrés à l’entretien des bordures boisées ainsi 
que les haies d’ornement très importantes pour la 
biodiversité. Le lamier de la société Balanger a coupé 
4000 mètres de bordures de bois : la route des car-
rières, route du bois de Razour, le chemin de Puy, du 
Treuil Duval au Pinier des Ajots et celui de « La tête de 
bique » (prolongement de l’impasse des Grands Ajots) 
ainsi que la haie des 40 sillons sous la ligne électrique 
vers Belhomme. 
Les agents communaux ont dégagé, évacué ou stocké 
les branchages pour un broyage ultérieur. Pour cela, 
nous avons utilisé le broyeur de la CARO afin de réduire 
en copeaux les végétaux et les utiliser pour le paillage 
des massifs de la commune.  

4AménagementÊdeÊlaÊplaceÊdeÊl’église 
Après les travaux d’aménagement du parvis de l’église 
et de ses abords, il restait à la charge de la commune 
de nettoyer et engazonner les platebandes de la place. 
Nous avons profité de l’été pour travailler le sol com-
posé d’autant de pierres que de terre. 
Nous n’avions pas de matériel adapté mais Denis 
Rouyer, maire de La Gripperie Saint-Symphorien, nous 
a spontanément proposé de se déplacer avec le mini trac-
teur et le Rotovator de sa commune. L’opération fut très 
poussiéreuse et chaotique car les fraises retournaient de 
nombreux cailloux et pierres. Merci à Denis pour son aide. 
En septembre, les employés n’ont pas ménagé leurs 
efforts pour gratter, ramasser et évacuer les nombreux 
tas. Ensuite, de la terre nouvelle a été rapportée et étalée 
comme support de l’engazonnement réalisé cet automne. 
 

4NouveauxÊmatérielsÊtechniquesÊ 
La commune s’est dotée 
d’une nouvelle tondeuse 
autoportée KUBOTA à 
rayon de braquage zéro 
qui semble déjà adoptée 
par les agents techniques. 
Elle remplace la YANMAR 
reprise par notre fournis-
seur. L’ancienne remorque 
a été revendue pour une 
remorque plus fonctionnelle 
pour les travaux dans les 
espaces verts et adaptée à 
la tondeuse KUBOTA. 

IntérieurÊdeÊlaÊcabineÊdeÊtoilettesÊavecÊuneÊ
cuvetteÊdeÊWC,ÊunÊurinoirÊetÊunÊlavabo. 

EntréeÊdesÊtoilettesÊpubliquesÊavecÊunÊurinoir,Ê
unÊlavaboÊetÊunÊbacÊpourÊl’agentÊdeÊnettoyage. 

CoupÊdeÊgueuleÊ! 
 

Je suis écœuré. Voici 
ce que nous avons 
trouvé dans les toi-
lettes au matin du 8 
décembre. Des coups 
de poing donnés dans 
une cloison et des murs 
maculés… CelaÊ mon-
treÊ laÊ maturitéÊ desÊ
abrutis qui ont com-
mis ce forfait. Croyez-
moi, ca ne donne pas 
envie de se décarcas-
ser pour voir un tel 
résultat. Que feriez-
vous à ma place ? Je 
vous laisse en juger !!! 

 

Roland Clochard 
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4Janvier 
• Vendredi 13 : Vœux du Maire. 
 

4Février 
• 25 et 26 : Expo René Caillé & Cartes 
postales du tramway de Champagne. 
• Carnaval de l'APE (le lieu n’est pas encore 
connu). 
 

4Mars 
• Vente de bulbes de printemps de l'APE.  
 

4Avril 
 

4Mai 
•-Lundi 8 : Cérémonie du 8 mai. 
 

4Juin 
• Dimanche 4 : Brocante de la GV. 
•-Du 18 au 24 : les 6 Jours des trottinettes 
du TDUI (Trait D’Union Intercommunal). 
 

4Juillet 
•-Kermesse de l’APE. 
 

4Août 
• Fin Août : Champagne en fête. 
 

4Septembre 
•-Les 16 & 17 : Journées du patrimoine 
(visites guidées de l'église Saint-André). 
•-Concert vocal dans l’église lors d’une 
des Journées du patrimoine. 
 

4Octobre 
• Dimanche 29 : Repas des aînés. 
 

4Novembre 
•-Samedi 11 : Cérémonie du 11 novembre. 
 

4Décembre 
• Sapin de Noël. 

4 4
LeÊcalendrierÊci-dessousÊseraÊ
susceptibleÊd’évoluerÊselonÊlesÊ

actualitésÊsanitaires... 

 
 
 
BienvenueÊàÊ: 
 

4Hugo MARCHADIE, né le 4 janvier 2022 
4Giulian SOREL PLANTUREUX, né le 23 janvier 2022 
4Julien COURPRON, né le 18 avril 2022 
4Éliot GIRAUD, né le 15 mai 2022 
4Rose HERMAN, née le 30 juin 2022 
4Maxime FRIOU, né le 10 juillet 2022 
4Ethan KHAMCHANE, né le 12 novembre 2022 
 

9 enfants sont nés en 2022. Certains parents n’ont pas accepté la parution 
de la naissance de leur enfant dans ce bulletin. 
 
 
 
BaptêmesÊcivilsÊ: 
 

4 Armin THION a été baptisé le 11 juin 2022 
4 Lyra THION a été baptisée le 11 juin 2022 
4 Inès GUILLET a été baptisée le 22 octobre 2022 
 
 
 
 
PACSÊ: 
 

4 Jonathan COURPRON et Kimberley LEDRU 
se sont pacsés le 8 février 2022 

4 Loann GAC et Mélanie MORIN 
se sont pacsés le 23 mars 2022 

4 Anthony HERMAN et Charlyne BARRAUD 
se sont pacsés 16 juin 2022 

4 David BREDOUAIRE et Delphine KERISIT 
se sont pacsés le 17 Août 2022 

 
 
 
 
 
 

TousÊnosÊvœuxÊdeÊbonheurÊàÊ: 
 

4Jimmy REINARD et Estelle FOURCHAUD 
qui se sont mariés le 9 juillet 2022 

4Florian PERRAULT et Marine BACH 
qui se sont mariés le 27 juillet 2022 

 
 
 
CeuxÊquiÊnousÊontÊquittésÊ:Ê 
 

4 Chantal PILLET, décédée le 17 février 2022 
4 John GOODMAN, décédé le 27 février 2022 
4 Gilles LEGLISE, décédé le 15 avril 2022 
4 Claude CANTON, décédé le 7 août 2022 
4 Paul ETOURNEAUD, décédé le 27 novembre 2022 
4 Marie-Madeleine GERARDIN, décédée le 28 novembre 2022  
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4

La rentrée s’est déroulée avec un protocole sanitaire 
très allégé. Les parents des enfants en maternelle 
peuvent à nouveau entrer dans les classes sans 
masque. Espérons que cette situation sanitaire pourra 
perdurer pour le bien des tout-petits. 
Le SEJI, Service Enfance Jeunesse Intercommunal, accueille 
les enfants en périscolaire, matin et soir, aux écoles de 
Champagne et de La Gripperie. Contact : www.seji.fr 
Les enfants peuvent donc être pris en charge à ces      
deux endroits le matin dès 7h15 jusqu’au soir à 19h00. 
Un car scolaire (avec un adulte accompagnant) relie les     
3 écoles, matin et soir afin de conduire les enfants à la 
bonne destination. Inscription au transport auprès de 
R’Bus à Rochefort : www.rbus-transport.com 
 

RépartitionÊdesÊélèvesÊparÊécoleÊleÊjourÊdeÊ
laÊrentréeÊ2022Ê: 
 

EcoleÊmaternelleÊdeÊChampagneÊ: 
Mme Archenault (directrice) et Mme Brémond  
17 PS ; 17 MS ; 15 GS répartis sur 2 classes. 
 

EcoleÊdeÊlaÊGripperieÊStÊSymphorienÊ: 
Mme Béjar (directrice) et Mme Delcambre 
9 GS ; 21 CP ; 15ÊCE1 répartis sur 2 classes. 
 

EcoleÊprimaireÊdeÊStÊJeanÊd'AngleÊ: 
Mme Lemonnier (directrice), Mmes Bonneau et Bernard-Gourribon. 
6ÊCE1 ;Ê17ÊCE2 ; 26ÊCM1 ; 23ÊCM2 répartis sur 3 classes. 
 
L’effectifÊtotalÊduÊRPI est de 166Êélèves. 

4

Cette année, le SIVOS (Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire) a investi 
dans des activités pour les enfants des 3 écoles. À La Gripperie, un nouveau 
bac à sable a été posé. À St Jean d’Angle, ce sont des traçages au sol qui ont 
été réalisés et à Champagne, c’est le petit train qui a été remplacé par une 
structure multifonctions flambant neuve. Il faut dire que le petit train avait 
vécu. En effet, il avait vu passer de nombreux en-
fants depuis sa mise sur les rails… Certains parents 
d’enfants actuellement scolarisés à Champagne avaient 
joué dessus quand ils étaient eux-mêmes enfant. 
Avant la pose de cet équipement, il a fallu niveler le 
terrain pour qu’il soit parfaitement horizontal. Ce sont 
les agents communaux qui ont réalisé ce travail. Une 
fois la structure posée par une entreprise spé-
cialisée (question de garantie et de sécurité), un tapis 
en caoutchouc (ajouré pour laisser pousser la pelou-
se) a été posé au sol pour amortir les éventuelles 
chutes. 
Cet équipement a coûté 7 917 €uros au SIVOS et a été subventionné à 25% par l’État et 35% par le département. 
Amusez-vous bien les enfants !!! 

4RemiseÊdesÊdiplômesÊduÊBrevetÊauÊcollège 
Chaque année, les diplômes nationaux du Brevet sont remis à leurs heureux 
détenteurs lors d’une cérémonie laïque au collège Jean Monnet de St Agnant. 
Les élus des communes du secteur du collège sont invités à cette occasion pour 
remettre les diplômes avec les professeurs principaux. 
Le samedi 15 octobre, cette cérémonie a débuté par une minute de silence devant 
l’arbre planté en l’honneur de Samuel Paty, professeur assassiné le 16 octobre 
2020 devant son collège de Conflans St Honorine (78). 
 

Pour le collège Jean Monnet, l’année 2022 est « un bon cru ». Sur 137 candidats, 
121 ont été reçus, soit un taux de réussite de 88,32% ; un pourcentage supérieur à 
la moyenne de l’académie. À signaler aussi le taux de mentions pour le collège qui 
est à 78,51% (42 mentions Très bien, 30 Bien et 23 Assez bien). 
Nous souhaitons une bonne continuation dans leurs études à tous les heureux lauréats. 
 

Les élus ont eu l’occasion de visiter les futures classes de sciences-physiques récem-
ment rénovées. Elles seront prochainement fonctionnelles et pourront accueillir les 
élèves dans des locaux plus adaptés et agréables. Il est dommage que les 
fenêtres n’aient pas été changées pour l’occasion ; certainement pour des raisons 
budgétaires. 

4

Nostalgie...ÊAdieuÊpetitÊtrain... 

L’érableÊplantéÊenÊmémoireÊ 
deÊSamuelÊPaty. 
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4OctobreÊroseÊauÊpériscolaireÊ 
Comme chaque année à l'occasion d'Octobre Rose, l'Institut Curie a 
organisé un grand défi de mobilisation solidaire et créatif en soutien 
aux femmes atteintes de cancer du sein. 
Pour cette édition 2022, l'institut invitait le public à confectionner des 
marque-pages, symboles d'espoir pour aider les patientes à tourner la 
page de la maladie et à ouvrir un nouveau chapitre de leur histoire. 
À cette occasion, lesÊenfantsÊdeÊl'accueilÊ
périscolaireÊ deÊ ChampagneÊ et l'équipe 
se sont donc mobilisés en réalisant des 
marques pages destinés à des personnes 
atteintes d'un cancer, ils ont ainsi répondu 
au défi créatif et solidaire de l'institut Curie 
« 20 000 marque-pages pour Curie ».  
De très belles créations, que les enfants et 
les membres de l'équipe ont pris beaucoup 
de plaisir à faire ! 

 
 

#20000marquepagespourcurie 
 

L'équipe d'animation.  

4
4OpérationÊNoëlÊsolidaireÊ 
Les enfants du périscolaire participent 
cette année à l'opération Noël solidaire 
afin de distribuer des boîtes avec des 
petits présents pour le noël des person-
nes démunies, une action qui s'inscrit 
pleinement dans le projet pédagogique 
de la structure. 
Les enfants et l'équipe prennent beau-
coup de plaisir à intervenir dans ce type 
d'action. Merci 
à tous ceux qui 
ont soutenu ce 
projet et dépo-
sé des boîtes 
confectionnées 
avec soins et 
pleines de pré-
sents qui fe-
ront plaisir aux 
personnes dé-
munies. Les boî-
tes ont été ache-
minées à la 
date prévue. 

L'équipe d'animation.  

LesÊ travauxÊ surÊ laÊ fibreÊ continuent.Ê Le câble principal qui nous relie au central situé à       
St Jean d’Angle a été enfoui et arrive désormais jusqu’à l’armoire qui distribue Champagne. Une nouvelle ligne aérienne 
a été posée entre Violet et les Boutinières pour permettre le raccordement du Nord de la commune. Le Bouil et Violet 
seront vraisemblablement raccordés sur l’armoire de Pont l’Abbé comme c’est le cas avec le réseau cuivre actuel. 
Dans le bourg, les câbles ont été tirés et les équipes sont en train de poser les boitiers qui permettront à votre 
opérateur de vous raccorder. 
Le Pas d’Arnaise est déjà connecté au réseau de St Agnant et Razour à celui de Trizay/Ste Radegonde. 
Quoi qu’il en soit, tout le réseau de la commune devrait être actif pour mi 2023. 

4

PourÊ vérifierÊ l’éligibilitéÊ de votre habitation ou local com-
mercial, rendez-vous sur le site de Charente-MaritimeÊ TrèsÊ
HautÊDébitÊ:Êwww.charentemaritimetreshautdebit.fr 
 

Cliquez ensuite sur : Tester mon éligibilité et renseignez votre 
adresse ou votre numéro de téléphone fixe. 
 

SiÊ votreÊ adresseÊ n’estÊ pasÊ répertoriéeÊ ouÊmalÊ référen-
céeÊ?ÊCliquez sur l’onglet    DéclarerÊmonÊlogementÊpour mettre 
à jour vos coordonnées. 
 

Dès que votre adresse apparaîtra en vert sur le site, elle sera 
disponible à la commercialisation. Vous pourrez être contacté 
par plusieurs opérateurs mais attentionÊ auÊ « démarchageÊ sauvage ».Ê Seuls 4 opérateurs sont habilités, 
(Par ordre alphabétique) : Bouygues, Free, Orange dès cette fin d’année et SFR dès le 1er trimestre 2023.  
Vous avez aussi la possibilité d’attendre que votre opérateur actuel vous contacte. Il ne manquera pas de le faire dès 
que votre adresse sera éligible… On ne peut que vous conseiller de prendre la fibre quand elle vous sera proposée 
pour profiter des offres commerciales actuelles. Dans quelques années, ce ne sera certainement plus le même prix… 
 

NotaÊ:ÊLeÊréseauÊcuivreÊseraÊdémontéÊpourÊ2030,ÊceÊquiÊsous-entendÊqu’aprèsÊcetteÊdateÊvousÊn’aurezÊ
plusÊqueÊ2ÊsolutionsÊquiÊs’offrirontÊàÊvousÊ:ÊlaÊfibreÊouÊlaÊ4GÊ/Ê5G 
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Pour rappel, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui est un 
document réglementaire ayant pour objectif de déter-
miner les conditions de constructibilité et d’occupation 
du sol sur la commune, est en cours de révision. 
Le nouveau PLU intègrera toutes les évolutions législa-
tives (Les lois GRENELLE, ELAN, CLIMAT ET RESI-
LIENCE…) ainsi que les orientations du futur SchémaÊ
deÊ CohérenceÊ TerritorialeÊ élaboré à l’échelle de la 
Communauté d’Agglomération Rochefort Océan. 
Il viendra donc remplacer et actualiserÊ lesÊ orienta-
tionsÊ d’aménagementÊ etÊ deÊ développementÊ duÊ
territoireÊ qui s’appliqueront pour les 10 prochaines 
années. Il prévoit ainsi que la commune poursuive un 
développement lui permettant de garantir le renou-
vellement générationnel, et au-delà le gain de nou-
veaux habitants. Pour cela, le projet mise sur un rythme 
de production de l’ordre de 3Ê nouveauxÊ logementsÊ
parÊ an, intégrant les constructions nouvelles, les réno-
vations de logements vacants ou encore les change-
ments de destination.  
Ce projet s’est réalisé en cohérence avec les qualités et 
caractéristiques de la commune en intégrant le concept 
de développementÊdurable.  
Pour rappel, le développement durable est « un déve-
loppement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs », (citation de Mme Gro Harlem 
Brundtland, Premier Ministre norvégien (1987)).  
Le choix des terrains constructibles sur la commune 
découle donc d’une réflexion poussée qui a impliqué 
d’appréhender le territoire dans toute sa complexité et 
d’assurer son développement dans une vision équilibrée 
entre respect de l’environnement, développement 
économique et développement social. 
 

LesÊ thèmesÊ abordésÊ dansÊ leÊ PLUÊ àÊ traversÊ leÊ
conceptÊdeÊdéveloppementÊdurable 

 

LeÊ contenuÊ duÊ PLUÊ estÊ doncÊ cadréÊ parÊ leÊ
législateur,Ê qui fixe de nombreux objectifs aux 

collectivités locales tels que laÊ lutteÊ contreÊ l’éta-
lementÊurbain,ÊlaÊpréservationÊdesÊespacesÊaffectésÊ
auxÊ activitésÊ agricolesÊ etÊ forestières,Ê laÊ réductionÊ
desÊémissionsÊ deÊ gazÊ àÊ effetÊ deÊ serre,Ê laÊmaîtriseÊ
deÊl’énergie,ÊouÊencoreÊlaÊpréventionÊdesÊrisques…Ê 
Le Maire et la municipalité, bien que compétents, et à 
l'initiative de ce document de planification communale, 
sont dans l'obligation de prendre en compte et d'inté-
grer les exigences et les contraintes réglementaires 
liées notamment à la notion de développement durable. 
Ces dernières sont cependant l’occasion de concilier da-
vantage le développement communal avec le respect 
de son environnement fragile (cf. article du bulletin 
municipal de juillet 2022). 
 

LeÊdéroulementÊdeÊl’étude 
La révision du PLU a débuté par l’élaboration d’un 
diagnostic qui a permis de déterminer les enjeux 
du territoire. Elle s’est poursuivie par la définition 
des grandes orientations du PLU à travers son ProjetÊ
d’AménagementÊ etÊ deÊ DéveloppementÊ Durables. 
Ces éléments ont été présentés lors d’une première 
réunion publique qui s’est tenue le 16 décembre 2021. 
Par la suite, les élus municipaux ont amorcé le travail 
sur le règlement écrit et graphique définissant les con-
tours des différentes zones agricoles, naturelles, urbai-
nes et à urbaniser.  
Toutes ces phases se sont déroulées en étroite 
collaboration avec les services de la Communauté de 
d’Agglomération ainsi qu’avec les Personnes Publiques 
Associées notamment l’Etat. 
La prochaine étape consiste à arrêter le projet en Con-
seil Municipal puis à lancer une phase de contrôle admi-
nistratif avec la consultation des Personnes Publiques 
Associées, de la Mission Régionale de l’Autorité Environ-
nementale et le passage devant certaines commissions.  
À l’issue de cette consultation qui durera 3 mois, le 
projet de PLU sera soumis à enquête publique. VousÊ
serezÊalorsÊinvitésÊàÊconsulterÊl’intégralitéÊduÊdos-
sierÊ etÊ exprimerÊ vosÊ requêtesÊ auprèsÊ d’unÊ com-
missaireÊenquêteurÊquiÊ tiendraÊdesÊpermanencesÊ
enÊmairieÊpendantÊ1Êmois.Ê 
À ce jour, les dates ne sont pas encore précisément 
définies ; vous serez tenus informés par affichage en 
mairie et articles dans la presse des modalités de cette 
enquête publique.  
 

LaÊprocédureÊdeÊrévisionÊduÊPLUÊ–ÊplanningÊprévi-
sionnel 

PHASEÊ1  
Réalisation d’un diagnostic  
exhaustif de la commune 

(environnement, économie, 
population, analyse urbaine). 

2021 

PHASEÊ2  
Réalisation du Projet d’Aménage-

ment et de Développement  
Durables et réflexion sur  
l’aménagement du bourg. 

2021/2022 

PHASEÊ3 
 Traduction du projet d’urba-

nisme dans un règlement et un 
plan de zonage opposables aux  

autorisations droit du sol. 
2022/2023 

PHASEÊ4 
 Procédure de validation adminis-

trative du projet de PLU, et organi-
sation d’une enquête publique 
avant approbation définitive. 

EchéanceÊfinÊ2023 

InserƟon sociale 
Exclusion sociale 
Cohésion sociale 
Santé Humaine 

Vivable 
Santé  

Cadre de vie 

Viable 
Modes producƟfs 

consommaƟon 

GesƟon du climat 
Ressources naturelles 
Services écologiques 

Biodiversité 

Équitable 
JusƟce sociale 

Solidarité 

Capacités  
producƟves 

Échanges 
InnovaƟons 
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Depuis le 25 octobre, la boulangerie de Champagne 
est ouverte. C’est peu dire qu’elle était attendue. 
Walter, notre boulanger nous régale de ses pains 
variés et de ses pâtisseries. Dans le magasin, 
pimpant et réaménagé pour l’occasion, le sourire de 
Céline nous accueille. Un choix diversifié, des horai-
res élargis (et garantis !), notre nouveau couple de 
boulangers nous offre le service complet dont la 
commune avait besoin. 
Le pain d’abord : offre traditionnelle et pains 
spéciaux et des spécialités comme le « Canaillou » à 
la farine de blé dur ou le pain d’un kg au levain. Les 
cuissons au goût de chacun et une fournée supplé-
mentaire dans la journée en cas de besoin. 

Ce qui change, c’est l’offre complète de viennoiseries et 
surtout de pâtisseries (Walter est pâtissier à la base) : 
venez goûter ses brioches, ses crêpes et ses tartes au 
sucre. Ses brownies et ses meringues sont déjà 
célèbres. Sans oublier la galette charentaise dont la re-
cette « Benon » lui a été confiée par une champagnaise 
et bientôt les bûches de Noël. 
La nouveauté la plus attendue par la clientèle de 
passage et les art isans est l ’offre complète de 
« snacking » : hot-dog, croque-monsieur, sandwichs et 
les « Gramoudou » spécialités vendéennes entre 
la pizza et le hot-dog, proposés dans des formules 
complètes. 
Venez les découvrir si ce n’est pas déjà fait ! 

LaÊconcertationÊavecÊleÊpublic 
Tout administré intéressé par le PLU peut trouver, en 
mairie, un espace dédié au PLU comprenant des 
documents d’information extraits de l’étude, ainsi qu’un 
registre sur lequel toute observation pourra être 
consignée. 
Ces observations sont prises en compte lors de la 
révision, mais il est important de rappeler que les 
intérêts particuliers ne peuvent émerger qu’en phase 

d’enquête publique. Certaines requêtes mériteront donc 
d’être réitérées et enregistrées sur le registre de 
l’enquête publique pour pouvoir recevoir un éventuel 
avis favorable.  
Enfin, pour toute question, vous pouvez directement 
solliciter vos élus et le bureau d’études qui les 
accompagne lors d’une dernière réunion publique qui se 
déroulera prochainement. Un tract sera distribué en 
boîte à lettres. 

4
Le 17 novembre, dans le cadre de la journée DuoDay 2022, nous avons accueilli à la 
Mairie, Enzo, un jeune homme en situation de handicap pour une immersion profes-
sionnelle. Il a passé la journée au secrétariat avec Hélène. Il s’est appliqué à taper les 
comptes-rendus que nous lui avons confiés et a pu faire un peu de classement.  
L’après midi, ils sont allés tous les deux à Rochefort pour faire le point sur cette journée. 
Merci Enzo pour ta gentillesse et ton écoute. Nous te souhaitons un bel avenir. 
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Tous les travaux envisagés sur votre propriété sont soumis à une demande 
d’autorisation auprès de la Mairie (construction d’un bâtiment, d’un abri, d’une 
piscine, d’une clôture, réfection d’une toiture, changement des ouvertures 
ou des volets, panneaux photovoltaïques, etc…).  
 

Mieux que des mots, le visuel ci-dessous indique plus clairement le document 
approprié à chaque type de demande (déclaration préalable ou permis de 
construire). Dans tous les cas, le secrétariat de la Mairie est à votre disposition 
pour vous aider dans votre démarche. 
 

Nota : L’église de Champagne est un monument classé. Tous les travaux 
envisagés dans un rayon de 500 mètres autour de l’église (voir plan ci-contre) 
sont soumis à avis de l’architecte des bâtiments de France. Le délai de réponse 
à votre demande est ainsi rallongé d’un mois. 

PérimètreÊdesÊ500mÊautourÊdeÊl’église. 

EnÊgénéral,Ê c’estÊ leÊweek-endÊouÊ laÊnuitÊqueÊ laÊ
gendarmerieÊouÊlesÊpompiersÊappellentÊleÊMaire 
pour signaler un animal en divagation sur la route. 
 

Pour les chevaux ou les vaches, promeneurs ou autres..., 
n’arrêtezÊ pasÊ laÊ clôtureÊ électrique. Si elle est là, 
c’est pour quelque chose. Car un animal qui ne sent 
plus l’électricité dans les fils peut s’échapper, se 
retrouver sur une route et provoquer un accident. S’il 
est prouvé que la clôture a été coupée intention-
nellement et qu’il y a un accident, vous pourriez être 
déclaré responsable car les propriétaires s’équipent 
désormais de caméras… À vous de voir… 
 

Pour les moutons, il suffit bien souvent de solidifier la 

clôture et ils ne s’échapperont pas. 
Pour les chiens et les chats, le premier réflexe est de 
les faire « pucer » par un vétérinaire. Ils seront ainsi 
identifiés dans le répertoire national. La commune s’est 
dotée d’un détecteur afin de retrouver le propriétaire de 
l’animal et pouvoir le contacter. 
Mais le plus simple est, de leur poserÊ unÊ collierÊ avecÊ
votreÊ numéroÊ deÊ téléphone. Ainsi, celui qui aura 
trouvé votre animal pourra vousÊ appelerÊ directement 
sansÊdérangerÊpersonne…  
Si le propriétaire ne peut être identifié, l’animal sera récu-
péré par la SPA de Saintes avec qui nous avons une 
convention, charge à lui d’aller le récupérer à Saintes… 

RolandÊClochard 
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Toit,ÊtuilesÊ: DP 
 

Remplacement à l’identique : 
aucune formalité sauf secteur 
protégé 

PhotovoltaïqueÊ
surÊleÊtoitÊ: DP 

Fenêtre,ÊporteÊfenêtreÊ: 
 

Création changement : DP 
 
Remplacement à l’identique : aucune formalité 
sauf secteur protégé 

ParaboleÊ: 
 

> 1m : DP 

Fenêtre,ÊdeÊtoitÊdeÊ
typeÊVeluxÊ: DP 

 

Véranda,ÊterrasseÊ 
couverteÊ: DP 
 
< 40m² : DP (si SP totale < à 150m²) 
> 40m² : PC 
 
(en zone urbaine y compris les 
lotissements) 

Cabane,ÊabrisÊdeÊ
jardins,ÊappentisÊ:  
 
- 5m² : aucune formalité sauf 
secteur protégé 
 

< 20m² : DP 
 

> 20m² : PC 

Façade,Êravalement,Ê
bardageÊ: DP 
 
Si teinte identique : aucune 
formalité sauf secteur protégé 

TerrasseÊnonÊcouverteÊdeÊplainÊpiedÊ(bétonÊouÊ
bois)Ê:  
 
Sans surélévation, quelle que soit la surface : aucune formalité 
sauf secteur protégé, 
 

Surélevée < 5m² : aucune formalité sauf secteur protégé, 
 

Surélevée < 40m² : DP (si SP totale < 150m²) 
 

Surélevée > 40m² : PC 
 

(en zone urbaine y compris les lotissements) 

DPÊ: Déclaration préalable 

PCÊ: Permis de construire 

SPÊ: Surface plancher 

ExtensionÊ: 
 

< 40m² : DP (si SP totale < à 150m²) 
 

> 40m² : PC 
 

(en zone urbaine y compris les 
lotissements) 

GarageÊsiÊaccoléÊàÊ
l’habitationÊ:  
 

< 40m² : DP (si SP totale < à 150m²) 
 

> 40m² : PC 

MurÊdeÊclôture, 
clôtureÊ: DP 

PortailÊ: DP 

PiscineÊ:  
 

< 10m², non couverte : aucune formalité sauf secteur protégé 
 

< 100m², non couverte : DP 
 

< 100m², avec couverture de moins de 1,80m de haut : DP 
 

> 100m² : PC 

Gâtechoux, 
commune de 
Pont l’Abbé. 
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Paul Etourneaud était notre ami, 
l’ami de Champagne, amoureux de 
son village qu’il avait quitté après 
la guerre pour faire sa carrière de 
géomètre mais resté cher à son 
cœur. C’était le doyen des natifs 
de Champagne. Il y était né le     
13 juin 1923. Son père, qui jouait 
du violon dans les bals de sa 
jeunesse était cordonnier. Sa mère, 
Maria, tenait une « pension »  
située à l’angle de la rue de 
l’église et de la place de Verdun, 
commerce acheté en 1929. Ses 
ancêtres, associés à la famille 
Roure, étaient des scieurs de long 
auvergnats arrivés à Champagne comme travailleurs sai-
sonniers sous la Révolution. Faisant souche à Champagne, 
ils seront plusieurs Etourneaud à se faire élire au 
Conseil Municipal tout au long du XIXe et du XXe siècle. 
Autodidacte et témoin lucide de l’histoire de son village, 
nous l’avions sollicité, comme d’autres champagnais, 
pour évoquer ses souvenirs de la Seconde Guerre 
Mondiale. Paul en avait écrit un récit détaillé : Mon 
village à l’heure allemande. Il nous avait envoyé un 
texte écrit sur un cahier d’écolier dans lequel il mettait 
au service de sa mémoire infaillible, un style, une 
syntaxe et une orthographe irréprochables pour 
raconter (souvent avec malice) les évènements dont il 
avait été le témoin.  

Il nous avait aussi apporté plusieurs contributions à 
d’autres numéros de l’Enet, notamment ses souvenirs 
des garde-champêtres et d’écoliers d’Avant-Guerre.  

Il a collaboré à notre livre Champagne, 
images d’autrefois avec son ami 
Pierre Mouret en reconstituant le 
plan détaillé des artisans et des 
commerces du vil lage dans les 
années 1930.  
I l  éta i t  aussi  un pato isant  qui  
s’intéressait à cette langue cha-
rentaise qu’on parlait encore cou-
ramment au début du XXe siècle. Sa 
mémoire faisait  merveil le pour 
réciter un long poème évoquant 
Champagne à un banquet des anciens. 
Chacun se souvient surtout de ce 
moment émouvant à la cérémonie 
du centenaire de l’armistice quand il 

a entonné le chant patriotique que sa maîtresse d’école 
Madame Canto faisait chanter à ses élèves chaque      
11 novembre. 

Paul nous fait faux bond. Il s’en va discrètement à 
quelques semaines de son centième anniversaire 
que nous n’aurions pas manqué de fêter. Il repose 
auprès de son épouse et de ses parents dans le 
cimetière de son village bien-aimé : Champagne. 
 

Le Conseil Municipal 

PaulÊEtourneaudÊchezÊluiÊàÊSaintesÊenÊdécembreÊ2017. 

Paul, 
Vous qui êtes né et avez grandi à Champagne, jamais vous n’avez oublié votre commune d’origine. 
À chaque commémoration vous me disiez votre attachement à Champagne et étiez fier de me dire « Je suis 
Champagnais de cœur ». Accompagné de votre fille Geneviève, vous étiez de toutes les célébrations et animations 
de Champagne. Grâce à votre mémoire infaillible, vous nous avez aidé à retrouver les noms des enfants sur les 
photos de classe des années 30. Au départ, nous avions 3 noms sur une photo et quand elle nous revenait, vous 
en aviez identifié 20 de plus. 
Je me souviens aussi du moment émouvant où, devant le monument aux Morts de Champagne, vous avez récité 
le chant patriotique que vous chantiez enfant devant ce même monument. C’était improvisé, vous m’aviez 
demandé l’autorisation juste avant la cérémonie et c’est avec plaisir que je vous l’avais accordée, quel moment fort. 
Merci Paul pour tout ce que vous avez apporté à Votre Commune. Reposez en paix. Le Maire, Roland Clochard 

LeÊtexteÊqueÊPaulÊnousÊavaitÊadresséÊ 
etÊlaÊcouvertureÊdeÊl’EnetÊ 

déguiséÊavecÊsaÊcousineÊGinetteÊGuérin. 

PaulÊEtourneaudÊenÊactionÊleÊ11ÊnovembreÊ2018ÊetÊleÊ27ÊoctobreÊ2019 
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GymÊtonic 
 

Cardio, muscu, step, étirements … 
 

Le lundi de 19h à 20h 

ÊPilates 
 

Travail des muscles profonds, 
souplesse 

Le lundi de 18h à 19h 

Country/LineÊDance 
 

Le mardi de 19h à 20h 

4
BOÊ BALAÊ YOGA, c’est un yoga joyeux, ludique et ressourçant 
spécialement conçu pour les enfants… pour être tout simplement soi et 
s’autoriser une parenthèse de joie. 
 

Durant les séances d’une heure, Mel propose à vos enfants qu’ils 
puissent :  
4Accueillir leurs émotions en pratiquant des postures attrayantes, 
4Exprimer leurs besoins du moment, en jouant avec tous leurs sens, 
4Canaliser leur énergie en apprenant à respirer consciemment, ici et 

maintenant, 
4Développer leur créativité en bougeant de la tête aux pieds, 
4Mettre du soleil dans leur cœur, remplir leur tête de bonheur et leur 

corps de douceur…  
 

 Séances le mercredi après-midi dès le 4 janvier 2023 
14h30 – 15h30 : 6 – 10 ans 

16h – 17h : 3 – 5 ans 
1ère séance « découverte » gratuite 

Matériel nécessaire : un tapis de yoga et une tenue décontractée 
Lieu : Salle du Restaurant scolaire à Champagne (à côté de l’école) 

7 RUE DES ECOLES - 17620 CHAMPAGNE 
Inscriptions possibles tout au long de l’année. 

Séances « Famille » organisées durant les vacances scolaires. 
 

Contact - Informations - Inscriptions :  
06Ê79Ê42Ê06Ê34Ê-Êbobalayoga@gmail.comÊ-Êbo-bala-yoga.webnode.fr 

NB : Les activités proposées dans le cadre de cette association ont un caractère ludique et non thérapeutique. 
Séances animées par Mel enseignante de Yoga pour enfants, certifiée Green Yoga © 
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Les diverses manifestations organisées par l’APE ont pour but de se rassembler, pour nos enfants, autour de 
moments conviviaux et de pouvoir récolter des fonds pour soutenir les 3 écoles dans leurs différents projets. 

Cette année, lors de notre 
Assemblée Générale du 
30 Septembre 2022, de 
nouvelles drôles de ma-
mans ont pris les comman-
des du bureau pour assu-
rer la continuité de l'asso-
ciation. À sa tête ont été 
élues, Sonia Praud, pré-
sidente, à ses côtés, 
Maude Jacquot, tréso-
rière et Mylène Colleville, 
secrétaire. 
Quelques parents ont re-
joint l'APE spontanément en 
tant que bénévoles et leur 
aide nous est précieuse ! Si 
vous souhaitez nous rejoin-
dre, il n'est pas trop tard… 
vous pouvez nous contacter par courriel à :  

apedelarnaise@gmail.com 
nous serons ravis de vous compter parmi nous !  
 

PourÊ2022/2023 
Nous espérons mener à bien plusieurs animations durant 
cette année scolaire. Pour cela, le 26 novembre dernier au 
restaurant scolaire de Champagne, nous avons proposé 
l'animation Oika Oika (jeux de société).  

Nous vous inviterons au carnaval au 
mois de Février, à une vente de 
bulbes de printemps au mois de 
Mars et à la kermesse de l'école 
accompagnée d'une tombola en 
Juin ou Juillet 2023. Les dates et 
les lieux des animations 2023 
sont en cours de réflexion. 
L'association communiquera auprès des parents via 
des flyers qui seront remis dans les carnets de liaison 
de chaque enfant du RPI par les maîtresses. N'hésitez-
pas à vous connecter sur notre page Facebook : 
@apedelarnaise. 
L'association sera également présente aux côtés des direc-
trices d'écoles pour les accompagner financièrement dans 
leurs projets de sorties scolaires ou dans l'achat de 
matériel (livres, cahiers, feutres, crayons, peinture…). 
Lors de notre dernière AG, l’APE a remis à chacune de 
nos trois écoles un chèque de 800 €.  
Nous remercions, les Maires de Champagne, de              
La Gripperie St Symphorien et de St Jean d'Angle pour 
leur soutien à chacune de nos manifestations. 
 

En attendant notre prochaine animation, nous vous 
souhaitons de joyeuses fêtes de fin d'année et de bonnes 
vacances à tous les écoliers. 
Rendez-vous en 2023 ! 
 

LaÊprésidenteÊdeÊl’APEÊetÊsonÊbureau 
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L’équipeÊdeÊl’APE. 
deÊgaucheÊàÊdroiteÊ;Ê 

enÊhautÊ:ÊEstelleÊSurmontÊetÊLaetitiaÊ
Simon,ÊÉlodieÊBenardÊÊ-Êbénévoles,Ê 
enÊbasÊ:ÊMylèneÊCollevilleÊ-ÊSecrétaire,Ê

SoniaÊPraudÊ-ÊPrésidenteÊetÊ 
MaudeÊJacquotÊ-ÊTrésorièreÊ 

4UnÊjeuneÊChampagnaisÊs’investiÊdansÊl'Humanitaire 
 

Gabin, Champagnais de 17 ans, scolarisé au Lycée La Salle Saint Louis de Pont l’Abbé, a intégré depuis l'an passé 
l'Association SEMIL HUMANI JEUNES 2023 (Service Educatif des Missions Internationales Lasalliennes). 
Le groupe est composé de 21 élèves et 4 professeurs encadrants.  
Le projet solidaire (toujours à vocation éducative et destiné à l'amélioration de l'éducation des jeunes) : faire 
partir le groupe à l'étranger et y mener différentes actions, afin de faciliter l'accès aux élèves sur place à une belle 
scolarité (construction d'une salle de classe, d'un puits…). 
Le départ est prévu pour Juillet 2023 au Togo pour 3 semaines. 

Le voyage est financé par le groupe, qui mène durant deux années des 
actions telles que, l'organisation d'un loto, d'une randonnée pédestre et 
cycliste, des portes ouvertes dans 
l'établissement avec la vente de 
crêpes et de gâteaux, la soirée des 
talents au sein de l'établissement 
également, la vente de chocolatines, 
de sweats…  
Ils participent aussi activement dans 
les magasins et Marché de Noël, 
pendant la période de Noël, pour 
emballer les cadeaux.  

4

SiÊvousÊsouhaitezÊlesÊaiderÊdansÊleurÊprojetÊetÊfaireÊunÊdonÊdéductibleÊdesÊimpôtsÊ:Ê 
https://www.helloasso.com/associations/edde-education-et-developpement/collectes/projet-semil-humani-jeunes-2023 
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L’année 2022 s’achève, elle a passé bien vite, forte de reprise d’activités et 
d’animations en tous genres, pour le plus grand bien des petits et des grands, 
des organisateurs et des participants. L’association Trait D’Union Intercom-
munal a proposé ses activités coutumières : « Les 6 jours de Trottinette » en 
juin, puis « Sport-Vacances » en juillet, les sorties Théâtre en lien avec le 
théâtre de la Coupe d’Or, la sortie « Champignons » coorganisée avec 
l’association mycologique d’Échillais… Beaucoup d’effervescence et de 
sourires à nouveau !  
Elle a aussi initié une 
nouvelle action les   
14 et 15 mai : le          
« Festival Baskets et 
Fourchettes » à Soubise. 
Un programme riche et 
varié avec pour thème 
principal la mise en 
valeur de notre terri-
toire, de ses monuments, de ses chemins de randonnée, de 
son patrimoine naturel, de son dynamisme associatif.  
Une belle fête riche de superbes rencontres et de plaisirs 
partagés.  
L’association Trait D’Union Intercommunal peut être 
amenée à connaître quelques petits changements au cours 
de l’année 2023. Cependant, les traditionnelles animations 
comme « LesÊ6Ê joursÊdeÊTrottinetteÊ» (du 18 au 24 juin), 
« Sport-VacancesÊ » (en juillet), « LeÊ RelaisÊ des’AnsÊ mêlésÊ » le dimanche 17 septembre à Soubise, la sortie     
« Champignons » le samedi 21 octobre devraient être reconduites. À suivre… 
TraitÊ D’UnionÊ IntercommunalÊ inviteÊ toutesÊ lesÊ personnesÊ quiÊ souhaitentÊ rejoindreÊ l’associationÊ àÊ venirÊ
participerÊàÊl’AssembléeÊGénéraleÊleÊlundiÊ23ÊjanvierÊ2023ÊàÊ18h30ÊàÊlaÊMaisonÊdesÊAssociationsÊdeÊSoubise. 

4

 

4 ProgrammeÊThéâtreÊ2023Ê 
 
 

LeÊmardiÊ25ÊfévrierÊ2023Ê 
Spectacle Théâtre « Cartoon ou ne faîtes pas ça chez 
vous » au théâtre de la Coupe d’Or de Rochefort  
VendrediÊ3ÊmarsÊ2023Ê 
Spectacle Cirque « À vue » au théâtre de la Coupe 
d’Or de Rochefort  
LeÊ vendrediÊ 12Ê maiÊ etÊ leÊ dimancheÊ 14Ê maiÊ
2023Ê 
Spectacle Cirque « Der Lauf » au Stade rouge de 
Rochefort  
LeÊLundiÊ22ÊmaiÊ2023Ê 
Spectacle Danse « Et si...Ou le paradoxe du choix » à 
Port-Des-Barques  

4
Ensemble et Solidaires UNRPA (Union Na-

tionale des Retraités et Personnes 
Agées) de Saint-Agnant a été créée en 
1985. C’est une association loi 1901 à 
but non lucratif. 

Nos activités enregistrent une forte par-
ticipation de nos adhérents et c’est la 

raison pour laquelle elles se déroulent à 
Soubise qui possède une grande salle ayant 

la capacité de nous accueillir. 
Les adhésions se font au mois de janvier pour la 

modique somme de 12 € par personne. Nous dési-
rons qu'elle soit raisonnable afin que chacun puisse 

adhérer à l'association et ainsi rompre avec l’isolement 
que connaissent trop souvent les personnes âgées. 
Ensemble et Solidaires UNRPA de Saint-Agnant a pu 
réaliser son programme en 2022 pour ses 320 adhé-

rents : spectacle comique avec Pascal Fleury, après-
midi théâtre avec les Saltimbanques d’Ozillac, séjour 
dans les Vosges, journée au Poucton, séjour en Aveyron, 
et pour la fin de l’année, repas loto le 19 novembre et 
sortie au Zagal cabaret le 3 décembre. Sans oublier 
l’après-midi belote toutes les semaines. 
Pour l’année 2023, l’Assemblée Générale se tiendra à 
Soubise le samedi 28Ê janvier, en Février nous 
recevrons « Jean Piépié » pour un spectacle comique à 
Beaugeay, le 1erÊ avril, « les Saltimbanques d’Ozillac » 
nous présenteront leur nouvelle pièce à Soubise. Du    
23Ê auÊ 30Ê avril, séjour à La Londe Les Maures dans le 
Var, finÊ mai, une sortie à la journée : croisière décou-
verte de l’estuaire de la Gironde et visite des grottes de 
Matata, finÊ juin, visite des mines d’argent de Melle. 
Pour le secondÊ semestre, un petit voyage de 2 à 3 jours 
est à l’étude, une sortie à la journée, et le traditionnel 
repas loto. 
LesÊjoueursÊdeÊbeloteÊseÊretrouverontÊtousÊlesÊ
jeudisÊàÊSaint-Agnant,ÊmaisÊaussiÊtarotÊouÊautresÊ
jeuxÊdeÊsociétéÊs’ilÊyÊaÊdeÊlaÊdemande. 
 

Pour nous contacter :  
unrpa.st.agnant@gmail.com 

 

LeÊPrésidentÊ:ÊNorbertÊRagotÊ-Ê06Ê85Ê54Ê58Ê04 
LaÊSecrétaireÊ:ÊMoniqueÊBeillardÊ-Ê06Ê04Ê49Ê69Ê61 
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42022Êl’AnnéeÊduÊchangementÊpourÊlaÊChasse !!! 
Les trois anciennes A.C.C.A. de Champagne, Pont l’Abbé et Trizay ont voté leur regroupement sous forme d’une 
A.I.C.A. – Association Intercommunale de Chasse Agréée – en Juin 2022. 
L’objectif en est simple : 
4 Diminution des frais fixes (Assurances, Cotisations, etc…)  
4 Mutualisation des moyens cynégétiques 
4 Possibilité de chasser sur un territoire plus important, 

représenté par un plus grand nombre de chasseurs, plus 
particulièrement pour les battues. 

Nous avons à cœur de faire vivre cette passion de chasse au 
petit et grand gibier et de favoriser son développement. 
La protection de la faune sauvage, en partenariat avec le 
monde agricole, prend toute sa place, tout en régulant les 
animaux nuisibles. 
 

La chasse est, à nos yeux, un des moyens de maintenir un lien 
familial et amical entre les générations dans notre monde rural. 
Sachez que l’AICA de la Vallée de l’Arnoult intensifie ses 
formations et ses recommandations sur la sécurité. 
Aidez-nous aussi à diminuer le nombre de collisions entre 
voitures et gibiers fuyants, sangliers, chevreuils ainsi qu’avec 
les chiens qui les poursuivent. Merci donc de ralentir à la 
vue des panneaux de signalisation « Chasse en cours ». 
 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre. Nous offrons leur carte 
aux jeunes chasseurs et chasseresses diplômé(e)s pour leur  
1ère inscription à notre Association. 
 

Pour nous joindre :  
Siège social de l’AICA de la Vallée de l’Arnoult :  
Maison de la Chasse - RUE DES PINS - 17250 TRIZAY 
Président :ÊDidierÊROUREÊ-Ê06Ê76Ê64Ê80Ê65Ê–Êroure.didier@gmail.comÊ 
Secrétaire :ÊHélèneÊKUEHN -Ê06Ê99Ê78Ê64Ê45Ê–Êkuehn.helene@orange.frÊ 

4  

L’association Vélo pour Tous a pour but, d’œuvrer à la promotion du vélo dans la communauté 
du Pays Rochefortais et de défendre l’intérêt de ses usagers cyclistes. 
 

Cette association est venue marquer les vélos des Champagnais lors de la brocante début 
juin 2022. Ainsi identifiés et rentrés dans la base de données nationale, les vélos sont plus 
facilement restitués s’ils ont été volés puis retrouvés par la Police ou la Gendarmerie. 
 

L’association née en Mars 2004, propose de faire connaître les besoins de tous les usagers de 
la bicyclette en matière d’aménagements cyclables sécurisés et d’intervenir ainsi auprès des 
collectivités territoriales et administratives pour une meilleure prise en compte du vélo au quotidien.  
 

4AdhérerÊc’estÊsoutenirÊl’association pour la défense du vélo 
On a besoin de vous : on compte sur vous pour adhérer ! Eh oui, car c’est l’union qui fait la force : plus Vélo pour 
Tous comptera de sympathisants et plus nous serons entendus. 
Votre contribution financière nous aide à réaliser nos actions : 
4 AtelierÊpourÊ laÊ remiseÊenÊétatÊdeÊvélos qui nous sont confiés (à noter la création, en 2021, d’un atelier 

participatif d’auto-réparation), 
4 OrganisationÊ d’événements (bourses aux vélos, marquage de vélos, manifestations festives, ciné-débat,     

Vélo Ké Vu / opération « Cyclistes Brillez », etc.), 
4 CampagnesÊdeÊcommunicationÊciblées (impression de tracts, flyers, affiches, site web, réseaux sociaux), 
4 OrganisationÊdeÊvélo-école,Êaccompagnement de sorties scolaires, sensibilisation à la sécurité et à l'entretien de son vélo, 
4 ProvisionÊ d'investissementÊ pourÊ desÊ achatsÊ plusÊ importantsÊ : Projet d'acquisition d'une remorque porte 

vélos et matériel à atteler à notre vélo-cargo et vélos électrique de notre association. 
 

Pour de plus amples renseignements ou pour nous joindre, connectez-vous à notre site internet :  
 

www.velopourtousenpaysrochefortais.fr 

4  
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4oLeÊtriÊdesÊbiodéchets,ÊuneÊobligationÊpourÊ2024Ê! 
ChacunÊ d’entreÊ nousÊ produitÊ environÊ 600Ê kgÊ deÊ
déchetsÊ chaqueÊ annéeÊ (collecte en porte à porte des 
particuliers et professionnels, points d’apport volontaire 
pour le verre, apport en déchetteries des particuliers et 
professionnels). Les deux tiers sont valorisés par le 
réemploi, le recyclage, la transformation thermique. 
Mais nous pouvons encore accroitre nos performances 
écologiques et économiques. LesÊ biodéchetsÊ occu-
pentÊunÊtiersÊdeÊnotreÊpoubelleÊgrise.ÊCette part de 
nos ordures ménagères résiduelles peut être valorisée 
par le compostage et un retour au sol. ÀÊ partirÊ duÊÊÊÊÊÊÊÊ
1erÊjanvierÊ2024,ÊleÊtriÊàÊlaÊsourceÊdesÊbiodéchetsÊ
devientÊ laÊ règleÊ partout en France. La CARO devance 
l’appel en déployant massivement le compostage 
(individuel et partagé) et accompagne les habitants 
dans cette pratique. 
4oVousÊ n’avezÊ pasÊ encoreÊ deÊ composteurÊ chezÊ
vous ?ÊVous pouvez en récupérer 
un gratuitement auprès de la 
mairie. Il vous suffit de pren-
dre rendez-vous auprès du 
secrétariat au 05 46 97 02 61 
et de venir avec votre der-
nière redevance ainsi qu’une 
pièce d’identité. Nous rempli-
rons la convention ensemble et 
vous repartirez avec votre kit. 
4oVousÊ neÊ savezÊ pasÊ quoiÊ mettreÊ dansÊ votreÊ
composteur ?Ê Beaucoup plus de chose que vous 
l’imaginez surement.  

VoiciÊtousÊlesÊdéchetsÊquiÊpeuventÊseÊcomposter 

4oVousÊn’avezÊpasÊdeÊjardinÊpourÊmettreÊunÊ
composteurÊindividuel ? 
Pas de panique, la CARO installera courant 2023 un site 
de compostage partagé sur la commune. Il sera 
accessible à tous. 
4oVousÊ avezÊ desÊ questions,Ê besoinsÊ deÊ conseilsÊ
surÊlaÊpratiqueÊduÊcompostage ? 
Vous pouvez télécharger le guide complet du compos-
tage sur le site de la CARO ou posez vos questions par 
courriel à :  
composteur@agglo-rochefortocean.fr 

4

4VotreÊ conteneurÊ jauneÊ quant à lui, accepte les emballages en plastique, les cartons, les suremballages, les 
papiers, les journaux, les opercules, les boîtes de conserves, les pots de yaourt… 

IMPORTANTÊ:Ê 
DèsÊ2024,ÊlesÊbacsÊgrisÊneÊserontÊcollectésÊqueÊtousÊlesÊ15ÊjoursÊ(saufÊl’été),ÊautantÊseÊfamiliariserÊtoutÊ
deÊsuiteÊavecÊlaÊpratiqueÊduÊcompostageÊquiÊpermetÊdeÊréduireÊleÊvolumeÊdeÊlaÊpoubelleÊgrise. 
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Après deux années passées sans notre animation 
annuelle Champagne en fête, nous avons enfin pu 
l’organiser cette année. 
Après plusieurs semaines de doute sur le maintien ou 
non de cette soirée, non pas à cause de la COVID mais 
de la sécheresse car tout spectacle pyrotechnique était 
interdit. Une semaine avant le spectacle, nous avons 
enfin eu l’autorisation préfectorale. 
C’est donc le 26 août que nous avions rendez-vous. 
Nous attendions 300 personnes mais ce sont entre 500 
et 600 visiteurs qui sont venus voir les spectacles pro-
posés par notre commune. Pour cette manifestation, 
nous avons eu les soutiens financiers du Conseil Dépar-
temental, de la Communauté d'Agglo de Rochefort 
Océan et de Carrefour Market de Pont l'abbé. Il y avait 
tellement de spectateurs 
qu'il fallait patienter 45 mi-
nutes pour avoir un sand-
wich… Pizz’à David qui 
assurait ce service a été 
surpris par l'affluence. Les 
crêpes et les gâteaux 
confectionnés par l'Asso-
ciation des Parents d'Elè-
ves ont eu un grand suc-

cès. Il en va de même 
pour notre glacier Gepetto 
qui s'est déplacé d'Oléron 
pour réjouir nos papilles 
de desserts glacés. Et je 
n'oublie pas l'association 
Gym Volontaire qui s'oc-
cupait de rafraichir les 
gosiers des spectateurs 

assoiffés... Ils avaient prévu large mais la bière s'est éva-
porée à vitesse grand V... Il faut dire qu'il faisait chaud. 
En première partie, dès 20h30, l'Orchestre Vents 
Marine de Rochefort a joué son répertoire pendant        
1 heure. Ils étaient 20 musiciens à faire vibrer les 

cuivres et les percussions sous les applaudissements 
des spectateurs. Puis ce fut au tour des artistes de 
L'Arche en sel de « mettre le feu » avec leur nouveau 
spectacle IMOOGI. Quel spectacle ! Les visiteurs étaient 
ravis. Pendant plus d'une demi-heure, ils ont jonglé 
avec leurs torches et les charbons ardents pour finir par 
un tableau pyrotechnique comme ils en ont le secret. 
Sans oublier de préciser aux enfants, à la fin du 
spectacle, « de ne pas refaire cela à la maison ! ». Et 
de leur faire répéter plusieurs fois : « LE FEU, C'EST 
DANGEREUX ». 
Cette année, nous avions deux amis pour immortaliser 
ces instants  : 
- José Varéla de St Jean d'Angle, notre photographe 
habituel, qui prenait les photos au premier rang des 
spectateurs. 
- Patrick Corvisier, cVs Flight de St Jean d'Angle, qui a 
filmé notre spectacle vu du ciel grâce à son drone. Un 
autre vidéaste de cVs filmait depuis le sol. Avec ces 
deux prises de vues, ils nous ont réalisé un magnifique 
film visible sur le mag de la commune « Retour sur 
Champagne en fête, pour le plaisir des yeux… » : 
www.champagne17620.com 

4

L’orchestreÊVentsÊMarine.Ê(PhotoÊcVsÊFlight). 

IlÊfallaitÊêtreÊpatientÊpourÊmanger. 
(PhotoÊJPÊRenoux). 

Estelle,ÊlaÊreineÊdesÊcrêpes. 
(PhotoÊJPÊRenoux). 

PhotosÊdeÊJoséÊVaréla. 
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LesÊphotosÊdeÊcesÊ2ÊpagesÊsontÊdeÊ
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LesÊphotosÊdeÊcesÊ2ÊpagesÊsontÊdeÊcVsÊFlight. 
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4ÊUneÊbelleÊjournéeÊpourÊuneÊinauguration 
Le 24 septembre, nous avons inauguré les travaux de 
voirie de l’avenue René Caillé et les aménagements de 
la place et de la rue de l’église. 
Le suspense est resté total jusqu’au dernier moment. 
En effet, la météo annonçait de légères pluies aux 
heures de la cérémonie et du 
verre de l’amitié. Le moment 
venu,  nous avons eu un 
superbe soleil, ce qui nous a 
permis de laisser les parapluies 
dans les voitures. Les invités 
se sont stationnés sur le 
terrain de M et Mme Favreau 
au Puy. Merci à eux de nous 
avoir autorisé l’accès à leur 
propriété. 
Nous avons été honoré de la 
présence de Monsieur le Sous-
Préfet, Stéphane Donnot, de 
Monsieur le Député, Christophe 
Plassard, de Monsieur le Séna-
teur, Mickaël Vallet, de Mada-
me la Présidente du Départe-
ment, Sylvie Marsilly, des Maires des communes 
voisines, de Madame la Conseillère départementale, 
Anne Brachet et de Monsieur le curé de la paroisse. 
Les invités arrivés, nous avons remonté la rue de 
l’église sous le regard de notre désormais « drone 
officiel » piloté par Patrick Corvisier (cVs Flight). Une 
soixantaine de personnes avaient fait le déplacement. 
Sylvie Marcilly, la plus grande contributrice financière 

aux  travaux, a ensuite coupé le ruban qui avait préala-
blement été installé entre les 4 poteaux de l’entrée de 
la place de l’église. 
Nous sommes ensuite passés aux discours des élus : 
l’hôte local en premier (votre Maire préféré), celui de la 
Présidente du Conseil Départemental (au titre du 

Département et celui de la 
CARO), puis celui du Sénateur, 
suivi de celui du Député et 
pour finir, celui du Sous-Préfet 
qui représentait Monsieur le 
Préfet, excusé.  
À la demande des autorités, 
une courte visite de l’église a 
ensuite été assurée par Jean-
Paul Renoux, notre historien et 
guide local. Puis nous sommes 
tous revenus au parking où 
nous attendaient les con-
seiller(e)s municipaux(pales) 
prêt(e)s à nous servir le verre 
de l’amitié et la galette cha-
rentaise. L’endroit était om-
bragé et ce fut un moment 

fort sympathique pour échanger autour d’un verre. 
Tout le monde est reparti ravi de cet après-midi 
ensoleillé qui a permis de mettre en valeur le travail de 
chacun lors de ces gros travaux et de remercier tous 
les acteurs des opérations. 
 

RolandÊClochard 
 

Ci-dessous, les photos de nos paparazzis préférés, Patrick 
Corvisier (cVs Flight), Jean-Paul Renoux et Nathalie Griveau. 

4

UneÊfoisÊleÊrubanÊcoupé,ÊlesÊofficielsÊontÊprisÊlaÊparoleÊ
pourÊnousÊfaireÊleurÊdiscours. 

UnÊposteÊstratégique…Ê 
LohanÊàÊl’accueilÊdesÊinvitésÊàÊl’entréeÊduÊparking. 
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Cette année, le traditionnel repas des aînés de fin 
octobre  a  été  reporté au d imanche 6  novembre, 
not re  t ra i teur  ne  pouva i t  pas  l ’assurer  à  la  date 

hab i tue l l e  pour  ra i s ons  de  
congés. Nous avons donc dé-
c idé  de  l e  repousse r  d ’ une  
semaine. 
 
 

Nous étions 58 à déguster les mets préparés par notre traiteur Les mil le 
saveurs de Lussant. Le clown mélo s’était invité aux festivités pour animer 
l’après midi. Fort de ses sculptures éphémères en ballon, ses tours de magie et 
son humour approprié, il nous a mis une ambiance inoubliable.  
L’après-midi, Gérard Michaud nous a fait profiter de contes en patois Charentais… puis la 
fête s’est terminée en chansons. 
 

Signé, un participant 
 

NousÊvousÊdonnonsÊrendez-vous,ÊpourÊleÊrepasÊdesÊaînésÊdeÊl’annéeÊprochaine,Ê 
leÊdimancheÊ29ÊoctobreÊ2023.ÊRéservezÊlaÊdateÊdèsÊàÊprésent !!!Ê 

4

Le samedi 22 octobre à 20h30, dans la salle de 
motricité de l’école, Jean-Pierre Audier de la 
compagnie « Le pied en coulisses » nous a présenté 
sa nouvelle pièce de théâtre « Copie non conforme ».  
Cette pièce pleine d’ambiguïtés a déclenché les fou-
rires des spectateurs. L’accès était gratuit. Cepen-
dant, pour aider la compagnie à continuer de monter 
des spectacles sympathiques et amusants, un cha-
peau a tourné à la fin de la représentation. Chacun a 
pu faire un don à la mesure de sa satisfaction. Un 
pot a ensuite été offert par la municipalité aux 
acteurs et aux spectateurs qui ont pu échanger sur la 
pièce. Merci aux acteurs !!! et on vous dit à une autre 
fois pour une nouvelle pièce. 

4 

4 

LeÊclownÊMéloÊ 
etÊsaÊcolombe. 

Les 25 et 26 février, j’exposerai deux de mes collections. 
Une de cartes postales sur l’histoire du train qui reliait 
Marennes à Saintes au début du 20e siècle et une sur 
René Cai l lé  comprenant  des car tes  postales ,  des 
timbres, des médailles, des chromolithographies, des 
fèves… Ces deux collections ont déjà été exposées lors de 
compétitions philatéliques et cartophiles et ont été primées. 
Pour l ’occasion, nous allons demander aux archives 
départementales de nous prêter l’exposition itinérante 
« Quai des Archives, une histoire des chemins de fer en 
Charente-Maritime. »  

Roland Clochard 

4 

L’expositionÊduÊtrainÊdeÊMarennesÊàÊSaintesÊ 
lorsÊdeÊlaÊfêteÊduÊtimbreÊ2022ÊàÊSoubise. 
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LeÊ busÊ FranceÊ services circule sur tout le territoire 
de la CARO depuis 4 ans. 
En 2022, il a effectué 376 permanences dont 
21 à Champagne (chiffres arrêtés à début novembre). 
 

À Champagne, le bus est stationné devant la mairie, 
le JeudiÊmatin,ÊdeÊ10hÊàÊ12h30Êen alternance avec 
Saint Jean d’Angle. Madame Charrier reçoitÊ surÊ
rendez-vous, au 06Ê 02Ê 59Ê 50Ê 57 (Laissez un 
message avec vos nom, prénom et numéro de télé-
phone). Vous pouvez aussi lui envoyer un courriel à : 
bus.france.services@gmail.com 
Une permanence est effectuée le mercredi après-midi de 13h30 à 16h à La Gripperie, une fois par quinzaine et 
tous les jeudis après midi à Saint-Agnant. 
 

Mme Charrier, agent France Services répond à vos questions et vous accompagne dansÊ vosÊ démarchesÊ duÊ
quotidien.ÊElle peut vous aider à créer vos adressesÊ internet, envoyer des mails, ouvrir des comptesÊenÊ ligne 
(Améli, Pôle Emploi, Carsat, Impôts…), faire des demandesÊ deÊ prestations (allocation logement, RSA, prime 

d’activité, retraite…), de documentsÊ administratifs (permis de conduire, 
certificats d’immatriculation, pré-demandes de carte d’identité, passeport), des 
déclarations (Impôts, CESU, actualisation Pôle Emploi), des simulationsÊ deÊ
droits, imprimerÊet scanner des documents etc. 
Madame Charrier s’adaptera à vos besoins et essayera de vous trouver une 
solution et une réponse à vos questions. 

4

Le Conseil Départemental de la Charente-Maritime travaille sur la familiarisation avec les outils numériques en 
envoyant au plus proche des usagers, un conseiller qui vous vient en aide dans l’utilisation de votre ordinateur ou 
votre smartphone. 
Depuis le 28 février 2022, une conseillère numérique, FannyÊ Monneaux, vous accueille sur rendez-vous, dans la 
salle du conseil de la Mairie, tous lesÊlundisÊaprès-midi deÊ14h15ÊàÊ17h15. 
Vous pouvez la contacter au 06Ê 74Ê 08Ê 20Ê 34 ou en lui envoyant un courriel 
à fanny.monneaux@charente-maritime.fr 
 

Si vous n’êtes pas à l’aise avec l’informatique, n’hésitez pas, prenez rendez-
vous avec Fanny, elle vous aidera… 
NeÊlaissezÊpasÊpasserÊcetteÊchanceÊd’avoirÊquelqu’unÊquiÊpuisseÊvousÊ
guider.Ê Si elle n’a pas assez de rendez-vous sur Champagne, il est fort à 
parier que le Département lui demandera d’aller sur une autre commune plus 
productive et nous aurons ainsi perdu un service très utile pour les non-
initiés en informatique. Passez le message autour de vous… 
 

VoiciÊlaÊdescriptionÊdesÊservicesÊmisÊàÊvotre dispositionÊ: 
4PPrendre en main un équipement informatique (ordinateur, smartphone, 

tablette etc.), 
4 Naviguer sur Internet : outil de fonctionnement et de navigation web, 
4 Envoyer, recevoir, gérer mes courriels (mails), 
4 Installer et utiliser des applis utiles sur mon smartphone, 
4 Créer et gérer (stocker, ranger, partager) mes contenus numériques, 
4 Connaître l’environnement et le vocabulaire numérique, 
4 Apprendre les bases du traitement de texte, etc… 

4

 

LesÊ2ÊservicesÊci-dessusÊsontÊcomplémentairesÊ:Ê 
4LLaÊConseillèreÊnumériqueÊpour vous aider à appréhender l’utilisation des vos appareils (ordinateur, tablette, 

téléphone…) et l’installation de programmes ou de logiciels… 
4 LeÊbusÊFranceÊservicesÊpour vous aider à monter et suivre vos divers dossiers administratifs. 
 

DansÊlesÊdeuxÊcas,ÊvousÊserezÊaccueilliÊavecÊleÊsourire…Ê 
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Depuis 2016, le camion du Centre Itinérant est présent tousÊ lesÊmardisÊenÊ finÊ deÊmatinéeÊ entre la Mairie et la 
boulangerie. Le centre itinérant assure l’accueil des personnes qui sont dans le besoin, ponctuellement ou de 
façon durable et qui veulent bien pousser notre porte pour venir nous rencontrer. 
Le camion s’arrête dans 4 localités : Bords, Champagne,ÊPont l’Abbé d’Arnoult et St-Fort sur Gironde. 

 

N’hésitez pas à venir à la rencontre des Bénévoles des Restos du 
Cœur pour une inscription. Vous serez reçu en toute convivialité, 
autour d’un café, que vous habitiez à Champagne ou dans une 
commune environnante. 

 

« ComptezÊsurÊnousÊpourÊrépondreÊàÊvosÊbesoins,Ê 
pourÊallerÊversÊvous,ÊauÊplusÊprèsÊdeÊvous » 

 
Nous avons aussiÊtoujours besoinÊdeÊbénévoles.  

Si vous souhaitez passer un moment chaleureux  
et utile, n’hésitezÊpasÊàÊvenirÊrejoindreÊnotreÊéquipe. 

 
Pour tout renseignement, contactez :  

 

MichèleÊ-Ê06Ê19Ê36Ê04Ê40Ê 

4
Deux fois par an, des bénévoles font une 
collecte dans les magasins de proximité afin 
de reconstituer les stocks de la banque 
alimentaire. Ces collectes concernent surtout 
les denrées non périssables. Les aliments 
arrivant en limite de date sont, quant à 
eux, donnés par les grandes surfaces tout au 
long de l’année. 
Pour notre secteur, c’est l’association SACAÊ (Solidarité 
Alimentaire du Canton de St Agnant) qui 

 
Cette aide n’est pas incompatible avec les Restos du Cœur. 

Il est possible d’être bénéficiaire des 2 associa-
tions.  

 

AprèsÊinscriptionÊenÊMairieÊdeÊChampagne,Ê
votreÊdossierÊestÊtransmisÊàÊlaÊSACA. 
Il faut ensuite aller chercher votre panier à 
Soubise. Le service est ouvert toute l’année, tous 

les 15 jours (les vendredis des semaines impaires) 
de 15h à 16h30. Ce sont des bénévoles qui pré-

parent et distribuent les sacs de denrées. Ce service est 
accessible moyennant le paiement sur place d’une 
somme modique. 
 
 

ContactÊSACAÊ:Ê06Ê31Ê76Ê28Ê42 

L’équipeÊdesÊbénévolesÊdesÊRestosÊduÊCœur. 
DeÊgaucheÊàÊdroiteÊ:ÊJonathan,ÊMichèle,ÊlaÊresponsableÊ 

duÊcamion,ÊJean-PaulÊetÊPierrot. 

4
Manuelle, qui vient d’investir dans un camion équipé, vous propose de s’occuper de votre look 
capillaire. Depuis peu, elle stationne son camion à côté de la Mairie un mercredi sur deux. Si 
cela fonctionne bien, elle sera présente toutes les semaines. Pour vous souvenir de son jour 
de passage, il vous suffit de regarder le calendrier des conteneurs jaunes page 16 de ce magazine et 
de prendre les mêmes dates. 
ContactÊ:Ê06Ê98Ê78Ê20Ê20Ê-Êmanuelle@salon-boheme.frÊ-Êwww.salon-boheme.fr  

N’hésitezÊpasÊ 
àÊprendreÊ 

rendez-vousÊauÊÊ
06Ê98Ê78Ê20Ê20 

4 LesÊRestosÊduÊCœurÊont lancé leur 38e campagne le 22 Novembre. 
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Venez donc découvrir Le Petit Camion, votre épicerie locale. Depuis plus 
d’un an, Amaury et son épicerie itinérante vadrouille dans la campagne. 
Il est toujours au poste pour servir les habitués et les nouveaux clients, 
et surtout proposer des produits issus des petites fermes des alentours.  
IlÊestÊprésentÊsurÊnotreÊcommuneÊtousÊlesÊjeudisÊdeÊ9h30ÊàÊ10h30Ê
àÊcôtéÊdeÊlaÊboulangerie. 

Il a aussi ouvert un petit magasin au  
8 rue du Docteur Faneuil à Saujon.  
N’hésitez pas à y aller, ça vaut le 
détour !!! 
Pour les fêtes, il propose de composer vos coffrets avec les produits de votre 
choix pour faire des cadeaux utiles. Les coffrets peuvent être commandés 
directement sur le site en ligne : https://lepetitcamion.fr 
À partir de Janvier 2023, il sera possible également de faire vos courses en ligne 
avec un service de vente à domicile pour continuer sa mission locale. 
Produits à retrouver dans votre épicerie : viande (canard, porc, bœuf, veau..) et 
charcuterie, produits laitiers, fruits et légumes, conserverie, boissons… 
ContactÊ:Ê09Ê50Ê21Ê34Ê41Ê-Êhttps://lepetitcamion.fr 

Le Département de la Charente-Maritime a engagé un chantier de          
7 mois et d'un montant de 7,2 M€ pour la réalisation d'une piste 
cyclable bidirectionnelle et sécurisée sur le viaduc de l'estuaire de la 
Charente dont les travaux ont débuté le 24 octobre. Ce projet s'intègre 
totalement dans l'existant. Le garde-corps rappellera l'architecture du 
Pont Transbordeur et un belvédère sera créé au bout de la passerelle 
pour offrir une vue sur les marais et sur le pont.  
Pour limiter la gêne aux 38 000 véhicules qui empruntent le viaduc 
quotidiennement et conserver au maximum une circulation en         
2x2 voies en journée, les travaux se déroulent majoritairement la nuit. 
 

EnÊ pratique :Ê Depuis le lundi 24 octobre : circulation en 2x1 voie la nuit pour la majeure partie des travaux, du 
lundi soir au vendredi matin, de 20h à 6h ; du vendredi soir au samedi matin de 21h à 7h. 
Circulation en 2x1 voie jour et nuit, pendant 3 semaines en avril (travaux de jour et de nuit, 24h/24h). 
Par mesure de sécurité, la circulation est interdite aux cyclistes, aux piétons et aux transports exceptionnels de 
plus de 4m pendant la durée des travaux. LaÊvitesseÊestÊlimitéeÊàÊ50km/hÊjourÊetÊnuit. 
AttentionÊilÊyÊaÊunÊradarÊdeÊchaqueÊcôtéÊduÊpont.ÊLevez le pied sinon le radar ne vous oubliera pas... 

4

Vous connaissez déjà les Pizzas de David. Depuis plus d’un an, il vient à 
Champagne tous les jeudis soir. 
 

ÀÊ partirÊ duÊ 1erÊ janvier, vous allez devoir changer vos 
habitudes… il change son jour de passage. Ce ne sera plus le 
jeudi mais leÊsamedi. 
 

Il peut vous fabriquer la Pizza 
de votre choix, sur base de 
tomate ou sur base de crème. 

 
 

Pour les commandes,  
un seul numéro :  

 

07Ê69Ê24Ê36Ê20 
 
Vous pouvez aussi  le  suivre  sur  sa  page 
Facebook : @camionpizzadavid 

4
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Depuis le 8 février 2022, le Système d’Information sur les Armes (SIA) est la nouvelle 
application de gestion des armes déployée par le Ministère de l’Intérieur. Le SIA 
remplacera à terme l’application actuelle Agrippa (registre informatisé des possesseurs 
d’armes). Aussi, pour détenir une arme, vous devrez vous créer un compte personnel. 
LaÊ créationÊ d’unÊ compteÊ personnelÊ estÊ désormaisÊ obligatoireÊ pourÊ acheter,Ê
vendreÊouÊréparerÊuneÊarme. 
 

Ce compte personnel vous donne accès à votre râtelier numérique, c’est-à-dire 
à l’inventaire des armes que vous possédez et vous permet d’effectuer vos démarches 
depuis chez vous sur le site : https://sia.interieur.gouv.fr 
 

1-ÊDématérialiserÊ: 
Vos démarches administratives pourront être réalisées depuis votre espace personnel : changement d’adresse, 
achat/vente d’arme, demande d’information auprès de l’administration, etc. 
 

2-ÊSimplifierÊ: 
. Délivrance d’une autorisation globale d’armes valable 5 ans (suppression d’une autorisation délivrée aujourd’hui 

pour chaque arme de catégorie B), 
. Suppression du récépissé de déclaration, 
. Création de votre carte européenne d’armes à feu, 
. Vérification automatisée de la validité de vos documents. 
 

3-ÊSécuriserÊ: 
. Traçabilité des armes en temps réel, 
.aContrôles automatisés pour s’assurer que chaque déten-

teur est apte à détenir des armes, 
. Interconnexion du SIA, avec les systèmes d’information 

des fédérations (chasse, tir, ball-trap, ski/biathlon). 
 
ContactÊ:Êpref-pole-armes@charente-maritime.gouv.fr 

Ouverture de l’espace 
détenteur SIA               
aux chasseurs 
(France métropolitaine, 
AnƟlles, La Réunion et 
Saint Pierre et Miquelon) 

Ouverture de l’applicaƟon 
mobile SIA (chasseurs) 
 

Possibilité de générer sa 
carte européenne d’armes à 
feu depuis son compte SIA 
 

Interconnexion avec le 
système d’informaƟon de    
la fédéraƟon naƟonale    des 
chasseurs facilitant la 
créaƟon de comptes pour 
les chasseurs 

Ouverture de 
l’espace détenteur 
SIA aux détenteurs 
d’armes héritées 
ou trouvées 

Ouverture de l’espace 
détenteur SIA aux licenciés  
et anciens licenciés des 
fédéraƟons de Ɵr, ball-trap 
et ski (armes de catégories A, 
B et C) 
 

IntégraƟon au SIA des 
éléments d’armes et 
muniƟons de catégorie B 

Ouverture de l’espace 
détenteur SIA aux 
détenteurs méƟers et 
associaƟfs 
 

Ouverture de l’espace 
détenteur SIA aux 
collecƟonneurs  
 

Ouverture de l’espace 
détenteur SIA aux 
détenteurs mineurs  
 

Ouverture de l’espace 
détenteur SIA aux 
détenteurs ultramarins de 
Guyane, Polynésie française, 
Nouvelle -Calédonie, Wallis 
et Futuna et MayoƩe 

FEVRIER OCTOBRE NOVEMBRE JANVIER JUIN 

Planning  
de déploiement du SIA 

2022 2023 

4
…pour faire des économies 
d’énergie dans la maison. 

MINISTÈREÊDEÊLAÊTRANSITIONÊÉCOLOGIQUEÊETÊSOLIDAIRE 

InstallezÊ 
desÊampoulesÊ

LED 

FermezÊlesÊvoletsÊ 
etÊlesÊrideauxÊlaÊnuitÊ
pourÊgarderÊlaÊchaleur 

ÉteignezÊ 
laÊlumièreÊ
enÊquittantÊ
laÊpièce 

ÉteignezÊvotreÊ
ordinateurÊetÊ
débranchezÊ

vosÊchargeursÊ
aprèsÊusage 

PurgezÊlesÊ
radiateurs 

LaissezÊentrerÊlaÊlumièreÊ
dansÊlesÊpièces 

UtilisezÊunÊ
programmateurÊ
pourÊneÊchaufferÊ
queÊlorsqueÊvousÊ

êtesÊlà 

InstallezÊunÊ
mousseurÊsurÊ 

lesÊrobinetsÊpourÊ
économiserÊl’eau 

CouvrezÊ 
lesÊcasserolesÊ
pendantÊlaÊ
cuisson 

PlacezÊvosÊ
appareilsÊdeÊ
froidÊloiÊdesÊ
sourcesÊdeÊ
chaleur 

DégivrezÊleÊcongélateurÊ
etÊleÊréfrigérateurÊ
régulièrement 

RéglezÊvotreÊ
chauffe-eauÊ

entre 

RemplissezÊbienÊvosÊmachinesÊ
(lave-lingeÊetÊlave-vaisselle) 

UtilisezÊleÊ
programme 

éco 

55° et 60°C 



26 Hiver 2022 

4 
Notre Champagnais Jules 
Boisson a encore récidivé 
cette année en montant 
sur la plus haute marche 
du podium des champion-
nats d’Europe de Tir à 
l ’arc à cheval. Double 
champion d’Europe et 
Vice-champion d’Europe… 
Mais jusqu’où ira-t-il ? 
Champion du Monde ??? 
On l ’espère !!! Encore 
Bravo Jules, on est fier d’avoir un champion comme toi 
sur la commune. 
Je vous laisse découvrir le message de son papa Jean-
Jacques, fier de son fils (et il est en droit de l’être).  
 

4 TirÊàÊl’arcÊàÊcheval,ÊChampionnatÊd’Europe 
Du 22 au 25 septembre dans le Limousin, s’est déroulé 
le championnat d’Europe de tir à l’arc à cheval, le 
championnat du monde initialement prévu en Mongolie 
étant annulé en raison des conditions géopolitiques 
compliquées. 
Cette année, Jules a été sélectionné en équipe de 
France par la Fédération Française d’Equitation. Les 
résultats finaux sont à la hauteur du travail de toute 
une équipe constituée du sélectionneur, des clubs, des 
coachs, parents et bien sûr des cavaliers archers. 
Jules termine cette compétition avec brio et un 
magnifique palmarès. 
4CChampion d’Europe 2022 catégorie juniors 14 – 18 ans. 
4CChampion d’Europe 2022 par équipe. 
4CVice-champion d’Europe 2022 toutes catégories con-

fondues. 
Cette année fût très chargée et demanda beaucoup 
d’investissement de sa part. Préparation d’une jument 
qui n’avait jamais travaillé, entrainements pour enrichir 

son niveau d’équi-
tation, séances de 
tir à l’arc à pied, 
préparation phy-
sique et mentale, 
les compétitions le 
week-end et bien 
sûr son année de 
seconde en inter-
nat. Un emploi du 
temps très chargé 
pour un jeune de 
16 ans. 

Outre le championnat d’Europe, il a participé aux 
championnats de France catégorie Elite à Lamotte 
Beuvron en Sologne. Il termine 3e avec sa jument qui 
démarrait juste le travail dans ce sport. 
Il a également participé à la coupe d’Europe de nations 
par équipe, la France termine second. Pour cette coupe 
des nations, nous sommes allés à Kaysery en Turquie. 
Les chevaux sont fournis sur place, et il faut s’adapter 
très vite à ce type de dressage et à des épreuves très 
rapides. 
Tirer des flèches dans des cibles à des distances 
placées de 10 à 40 mètres de la piste, au galop 
et parfois à plus de 40 km/h demande beaucoup de 
concentration, de dextérité. Les meilleurs archers 
arrivent à tirer 5 flèches au galop en moins de 12 se-
condes et, en plus, ils touchent les cibles. 
Bravo à nos jeunes Français et en particulier, nous 
concernant, à Jules qui n’a pas démérité de la confiance 
qui lui a été donnée par toute l’équipe encadrante. 
Un grand merci à son club, les Ecuries de l’Aubrée 
d’Echillais, qui l’accompagne au quotidien dans cette 
aventure et encore bravo ; Jules, nous sommes fiers de 
toi. 

Jean-JacquesÊBoisson 

le 12/11/22 

4 

...et même l’Enet ! le 01/12/22 
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OrigineÊetÊtoponymie 
Salle (ou sale) est un terme d’origine germanique qui 
viendrait du francique Sal (allemand saal) d’après 
Albert Dauzat. Dans la toponymie occitane, le terme 
« Salle » est très fréquent ainsi que ses dérivés (Salles, 
Sallèles…). Il désigne à l’origine une demeure fortifiée 
(ou non) et par la suite une maison de noble à la 
campagne. D’ailleurs le domaine de la Salle était 
désigné comme la « campagne » des deux plus 
célèbres propriétaires qui y ont séjourné au XVIIIe et 
XIXe siècle : Armand Gardeur de Tilly et Jean-Baptiste 
Clémot. Pour Jacques Duguet, le terme « La Salle » a 
été employé pour désigner des sièges de seigneuries ou, 
tout au moins, des maisons nobles ou « hébergements ». 
Ce terme est fréquent dans les deux Charentes (Salles-
les-Aulnay, Salles-sur-mer). L’exemple le plus proche 
est un chef-lieu de seigneurie nommé « la Salle » à 
Nancras que les clercs traduisaient au XIIIe siècle par 
« aulas » pour « maison ». Le prieuré de la Salle (créé 
par Sablonceaux) a d’ailleurs été quelquefois confondu 
avec celui de Champagne dans quelques ouvrages sur 
les implantations religieuses en France. Proche aussi, 
le lieu-dit La Salle sur la commune de La Vallée qui 
doit son nom, d’après Duguet, à un « hébergement » 
que les seigneurs d’Echillais possédaient et siège de 
leur seigneurie de La Vallée où ils recevaient les pres-
tations en nature de leurs tenan-
ciers. Mais si l’étymologie de la 
Salle fait référence à une mai-
son seigneuriale, son existence 
n’est cependant pas prouvée 
par les textes du Moyen-Âge 
même si ce lieu faisait partie de 
la  censive  du bai l l iage  de 
Champagne.  

 

UneÊimplantationÊhumaineÊdansÊuneÊclairièreÊ
deÊdéfrichement 
La situation de La Salle apparait stratégique (à l’échelle 
du terroir de Champagne) car située en position 
dominante au-dessus du cours de l’Arnoult, à l’endroit 
d’un passage à gué (vers l’Abbaye de Trizay proche) et 
à proximité d’un moulin, donnant prétexte à perception 
de péages et prestations. De plus, l’habitat de la Salle, 
comme celui de « la Boutinière » qui lui est proche, a 
sans doute été établi dans une clairière de défri-
chement de la forêt de Baconnais. Dans les bail-
lettes et les censifs du XVe siècle (le recensement des 
terres louées à des paysans), il n’est d’ailleurs jamais 
fait mention de La Salle mais du lieu ou du bois de 
Champclou. Ce toponyme forestier évoque les petites 
étendues défrichées, mises en culture ou en pâture, 
enclavées dans des espaces boisés. Au XVe siècle, un 
dénommé Jean Martin détenait le lieu de Champclou (et 
sans doute La Salle) pour lequel ses héritiers payaient 
45 sous à la recette du bailliage de Champagne (1483). 
D’un autre côté, Robert Merioteau et Jean Chalopin 

bénéficiaient du bois de Champclou et du lieu de La 
Boutinière (1462 et 1463) et leurs héritiers respectifs 
payaient 26 sous 8 deniers et 53 sous 4 deniers à la 
même recette. Le fait que la baillette de Jean Martin est 
concédée en 1447 par Louis Verger, religieux de l’or-
dre de Citeaux et de l’abbaye de la Frénade (com-
mune de Merpins en Charente), suggère que la Salle 
était un bien d’église. Malheureusement, aucun docu-
ment postérieur ne confirme l’installation de cette ab-
baye cistercienne qui fut fondée au XIIe siècle par un 
seigneur de Cognac et qui possédait la chapelle Sainte-
Catherine de Beaulieu (aujourd’hui La Frénade, com-
mune de la Gripperie-St-Symphorien). 
Une déclaration féodale du XVIe siècle est finalement 
plus explicite : la maison de la Salle et ses dépen-
dances de bâtiments, jardins, bois taillis et prés, sont 
établis sur un terrain de 14 journaux 17 carreaux, 
auquel est associée la moitié du bois de Champclou, 
contenant 20 journaux, l’autre moitié dépendant de la 
Boutinière. La première prise doit 3 sous de cens an-
nuel et la seconde, 37 sous, le tout payé à la recette du 
bailliage de Champagne. 
 

LeÊ logisÊ deÊ LaÊSalleÊ entreÊ dansÊ laÊ familleÊ
LecomteÊquiÊvaÊl’anoblir 
À la fin du XVIe siècle, entre en scène une famille noble 
importante, les Lecomte qui va marquer Champagne et 
la région. Arthus Lecomte (1559-1612) captal de La 
Tresne avait quitté le Bordelais pour la Saintonge et ses 
possessions dans l’ile d’Oléron. Il acquiert en 1597 le 
château et la seigneurie de La Chaume (à côté de Pont-
l ’Abbé) puis le bailliage et de nombreux biens à 
Champagne (dont son domaine du Puy) avec la 
bienveillance d’Henri IV dont il était un des conseillers. 
La générosité d’Arthus à l’égard des paroissiens de 
Champagne se signalera par le financement de la 
cloche de l’église Saint André en 1607. C’est son fils 
Pierre-Jean Lecomte qui achète en 1641 la maison de 
La Salle à une famille de riches laboureurs ainsi que la 
métairie des Boutinières. Il va désormais délaisser sa 
maison noble du Puy pour s’établir à La Salle où il meurt 
en 1661, laissant deux fils et une fille et, tradition familiale 
oblige, plusieurs « bâtards ». Ce n’est qu’au décès de leur 
mère et à l’issue du partage de 1672, que Jean Lecomte 
s’installe à La Salle et son frère Arthus, au Puy. C’est 
probablement peu après 1672 que Jean Lecomte (1640-
1716), bénéficie de l’anoblissement de la maison de         
La Salle et se lance dans un programme d’embellissement.  

4

LeÊcadranÊsolaireÊdéposéÊetÊquiÊdevaitÊ
ornerÊl’ancienneÊfaçadeÊsudÊduÊlogis. 

LaÊpartieÊlaÊ
plusÊancienneÊ

duÊlogisÊ
(XVIIe)ÊetÊlesÊ
écuriesÊpriseÊ

versÊ1930Ê
(FrançoiseÊ

Bégué). 
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Le « logis noble » est cité dès 
1681 et encore en 1695. Jean 
Lecomte porte  le  t i t re  de 
« seigneur de La Salle » en 
1682.  Sur  la  carte  de  la 
Saintonge dressée par Claude 
Masse vers 1700 (voir ci-
dessous), le domaine de La 
Salle (légendé « Lillo », du 
nom de son seigneur) est 
représenté par un quadrilatère. 
Le logis occupe la face nord et deux petites tours 
flanquent les angles sud-ouest et sud-est du renclos. Le 
tout est environné d’une grande étendue boisée, sans 
doute « le bois de Champclou » devenu « le bois de 
Sales » sur le cadastre napoléonien. 

En 1713, le testament de Jean Lecomte mentionne le    
« lieu de La Salle et toutes ses préclotures apparte-
nances et dépendances ». En 1725, le domaine était 
renfermé de murailles, avec deux petites tours d’angle, 
en très mauvais état. On entrait dans la cour par un 
grand portail et une petite porte. Le clos de vigne du 
logis était renfermé de murailles de pierres sèches. On 
peut deviner encore aujourd’hui cet espace clos de 
murs qui est un beau jardin d’agrément.  

Le sieur Lecomte, militaire de profession, était réputé à 
Champagne et alentour pour être irascible et violent, 
dur en affaire et surtout mauvais payeur. Les affaires 
judiciaires, tant au civil qu’au criminel, ne manquent 

pas. Jean était même fâché avec son frère, le sieur du 
Puy. Marie-Sapience Lecomte sa fille, veuve en premiè-
res noces de Louis de Maignan, sieur de Montégu (ou 
Montaigut), demeurant dans sa maison des Rosiers et 
remariée depuis 1713 avec son cousin, Jean Lecomte, 
sieur de la Polletière et de Belhomme, hérita inopi-
nément de La Salle et des Boutinières. En effet, une 
des épidémies (fréquentes dans ces régions proches 
des marais) terrassa sa belle-mère, son demi-frère et 
sa demi-sœur pendant la première semaine de juin 
1721. L’effroi était tel que pour réaliser l’inventaire de 
la succession, le notaire fit sortir tous les effets et les 
meubles de La Salle dans le quéreux et la basse-cour. 
Le fils de Marie-Sapience, Jean-Louis Maignant de 
Montégu, écuyer et lieutenant d’infanterie, épousa en 
1716 Jeanne-Rosalie de Carion. Le logis noble des 
Rosiers fait alors partie du domaine puisque leur fille 
Jeanne-Eulalie y naquit le 29 octobre 1740 et que Jean-
Louis Maignant y mourut en 1741 à l’âge de 57 ans 
(registres paroissiaux de Champagne). C’est Jeanne-
Eulalie qui transmet La Salle aux Gardeur de Tilly en 
épousant Armand Gardeur le 19 mars 1760. Le logis de 
La Salle dont elle hérite avait été rebâti quelques 
années auparavant par son beau-père Etienne Duroch 
du Chopel que sa mère, veuve de Jean-Louis Maignant 
avait épousé le 2 février 1746. Etienne Duroch, était 
écrivain ordinaire de la marine au port de Rochefort 
(officier employé aux écritures et inventaires), il avait 
fait planter des vignes (Frédéric Chasseboeuf).  

LaÊSalle,Ê« campagne »ÊdesÊGardeurÊdeÊTillyÊ 
Armand le Gardeur de Tilly descend d’une lignée de 
navigateurs, de marins et d’administrateurs de la 
Nouvelle France. Son grand-père, né à Québec en 1669 
est Lieutenant de vaisseau. Il s’installe à Rochefort où il 
est officier extraordinaire du roi et où il meurt en 1705. 
Son père, Jean-Baptiste Le Gardeur de Tilly de 
Moncarville, chevalier de l'Ordre de Saint-Louis, 
Lieutenant de vaisseau du Roi, Brigadier des Gardes de 
la marine de la Compagnie de Rochefort, est mort en 
mer le 3 mars 1757 à bord de son navire L'Inflexible. 
Armand Le Gardeur de Tilly, cinquième des sept 
enfants de Jean-Baptiste et d’Anne Geneviève de       
La Morandière, nait à Rochefort le 14 janvier 1733. 
Entré en service à 17 ans comme garde de la marine, il 

CheminéeÊdeÊstyleÊ« LouisÊXIV »Ê 
àÊl’intérieurÊduÊlogis. 

ExtraitÊdeÊlaÊcarteÊdeÊlaÊSaintongeÊdresséeÊparÊClaudeÊMasseÊversÊ1700,Ê
leÊdomaineÊdeÊLaÊSalleÊestÊlégendéÊ« Lillo ». 

LeÊjardinÊ« enclos »ÊquiÊsurplombeÊl’Arnoult. 

LeÊlogisÊduÊXVIIIeÊsiècleÊetÊsonÊpigeonnierÊ(photoÊversÊ1900). 
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devint Commandant de la frégate la Concorde en 1778. 
Il s’est rendu célèbre la même année en s'emparant de 
la frégate anglaise Minerva au large de Saint-Domingue 
ce qui lui valut le grade de Capitaine de vaisseau.        

Il participa à la guerre d’indépendance américaine et 
s’illustra en 1779 dans la baie de Chesapeake où         
il captura plusieurs corsaires. Il fut fait Chevalier de 
Saint-Louis. Il se retira du service en 1792 avec le 
grade de contre-amiral (Généalogie de l’Association des 
familles Le Gardeur). Il se partage entre son Hôtel à 
Rochefort (l’hôtel de Tilly flanque l’angle des rues 
Vermandois et Martrou, aujourd’hui rues Émile Combes 
et Jean-Jaurès) et son domaine de La Salle à 
Champagne où il possède plusieurs métairies, dont les 
Boutinières et les Rosiers. Il eut trois fils et une fille. 
Son fils ainé Etienne-Marie est né à La Salle le 19 juin 
1764, il sera Capitaine de Vaisseau et décoré de la 
légion d’honneur ; son fils cadet Alexandre sera maire 
de Champagne. Un fils, Honoré, mort en bas-âge à 
Chieloup est enterré le 18 octobre 1765 dans l’église, 
honneur réservé aux notables. 
 

LaÊSalleÊsousÊlaÊRévolutionÊetÊl’Empire  
En 1789, Armand le Gardeur participe aux assemblées 
de La Noblesse de Saintes, prélude aux Etats Généraux. 
Ses deux fils, Alexandre et Étienne, quittèrent ensuite la 
France et émigrèrent en Espagne lors de la Révolution. 
En juillet 1792, il fut nommé commandant de la marine, 
mais prétextant de son grand âge et de ses blessures, il 
déclina la proposition. Ce refus, considéré comme un 
acte antirévolutionnaire, fut à l’origine de sa détention 
dans la citadelle de Brouage jusqu’à 1795. Voici le 
procès-verbal de sa condamnation : « le citoyen de Tilly 
est accusé : 1° d’avoir eu des relations avec des prêtres 
insermentés, et de s’être constamment attaché à eux, 
pendant le séjour qu’ils ont fait sur le territoire de la 
République ; 2° de n’avoir pas voulu accepter le grade 
de vice-amiral à lui offert ; 3° d’avoir eu deux fils sur le 
vaisseau La Ferme en contre-révolution ; 4° d’avoir 
refusé de prêter le serment exigé par la loi du 15 août, 
dans le délai prescrit, et de n’y avoir été admis que sur 
un arrêté du département ».  
Conséquence : à Champagne, le maire et les officiers 
municipaux sont chargés de mettre les biens des 
émigrés sous séquestre. Pour ne rien arranger, le       
19 mars 1793, « le nommé Lavue d’homestique du 
sieur de Tilly a tenu de très mauvais propos contre la 

constitution » en foi de quoi la municipalité « a donné 
ordre au capitaine de la compagnie de Champagne de 
prendre seize fusiliers armés pour se transporter audit 
lieu de la Salle pour y désarmer ledit Lavue ». Dix jours 
plus tard, le 29 mars, les scellés sont posés au logis de 
La Salle par le procureur de la commune Pierre 
Desbrosses. Le 22 avril 1793, sont « envoyés aux 
citoyens administrateurs du district le procès-verbal 
d’apposition des scellés au lieu de la Salle chez le sieur 
de Tilly ». Enfin, l’exécution « de la loi du 17 frimaire 
qui met dans la main de la nation les biens des pères et 
mères des émigrés » oblige les différents fermiers de 
de Tilly à détailler l’inventaire des biens qui leurs sont 
confiés, notamment François Charrier, fermier du 
domaine des rosiers et Jean Biteau « laboureur au 
quartier de la métairie de la boutinière ». Ce dernier 
déclare « avoir au moins 9 paires de bœufs : une 
appelée Rouzer et Aranda, la 2ème Châtain et Romarin, 
la 3ème Fringoulet et Rougeau, la 4ème Etournau et 
Romarin, la 5ème Gobelet et Argenté, plus quatre 
veaux, dont deux de trois ans et deux de deux ans, 
plus cinq vaches et un veau de lait, soixante-quinze 
brebis et moutons, trente-deux cochons, deux 
charrettes, deux versoirs ». L’inventaire, au-delà du 
pittoresque des noms des bœufs, témoigne de 
l’importance des biens du ci-devant de Tilly avec une 
propriété composée de 434 journaux (un journal vaut 
30 ares) de terres, bois, prés, brandes et vignes 
(d’après les registres municipaux).  
Le 26 octobre 1794, le conseil général de la commune de 
Rochefort nomme une commission pour visiter les prisons 
et rechercher les motifs d’arrestation de divers citoyens 
attachés à la marine. Les commissaires découvrent Le 
Gardeur de Tilly, commandant de vaisseau, sa femme 
et sa fille, qui sont dans la plus grande misère. Ils 
s’interrogent sur les motifs de leur emprisonnement : « il 
parait que la cause de leur détention est l’émigration de 
leurs enfants ». Le représentant du peuple Blutel, révisa 
les jugements qui avaient été prononcés pour faits 
politiques et libéra la plupart des détenus au début de 
l’année 1795. Armand Gardeur de Tilly, sa femme et sa 
fille sont donc libérés et se retirent dans leur terre de      
La Salle. Entre temps, l’un 
des deux fils de Tilly était 
revenu d’Angleterre où il 
avait été fait prisonnier 
(le 25 fructidor an 2 ou 
11 septembre 1794) alors 
qu’il était au service de la 
République sur la frégate 
L’Inconstante. Le 17 juil-
let 1795, Armand Le 
Gardeur obtint un arrêt 
de l’administration du dé-
partement radiant son 
jeune fils de la liste des 
émigrés et un arrêt provi-
soire concernant son fils 
aîné. Le 2 juin 1796, il est 
à La Salle où il écrit aux 
administrateurs du dé-
partement au sujet de la 

LogisÊdeÊLaÊSalleÊ(noterÊ
l’orthographeÊancienneÊSalesÊetÊ
l’ArnoultÊdéjàÊcanalisé)ÊdansÊleÊ
cadastreÊnapoléonienÊ(1825)ÊtelÊ

qu’ilÊdevaitÊêtreÊsousÊlaÊRévolutionÊ
etÊavantÊlaÊconstructionÊduÊlogisÊsud.Ê 

PriseÊdeÊlaÊMinerveÊenÊ1778. 
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radiation de son fils aîné « dont il ignore le sort depuis 
son départ sur le vaisseau Le Ferme où il arma au 
service de la République ». Armand meurt dans sa 
« campagne » de La Salle le 1er janvier 1812. Il est 
enterré dans le cimetière d’Echillais dans la chapelle 
des Gardeur de Tilly. 
Après la fièvre des années révolutionnaires, la com-
mune de Champagne semble retomber dans une cer-
taine torpeur. Les procès-verbaux des conseils munici-
paux se font rares et s’espacent, se contentant de pro-
céder aux nominations imposées par le Directoire et 
l’Empire. Comme un retour à l’ordre ancien, Alexandre 
Le Gardeur de Tilly, fils cadet de l’amiral apparait dans 
les registres de Champagne (mais sans sa particule) le 
5 novembre 1809 à l’occasion de l’installation du 
nouveau conseil municipal nommé par le préfet puis il 
est nommé maire par une délibération du 1er mai 
1811 : « il a prêté le serment prescrit par la loi du       
22 floréal an 12, a juré obéissance à la constitution de 
l’Empire et fidélité à l’empereur » (registre municipal de 
Champagne). Les frères Le Gardeur de Tilly seront 
couverts d’honneur 
dès le retour de l’Em-
pire : le frère ainé 
d’Alexandre, Etienne, 
Capitaine de vais-
seau, sera décoré 
de la légion d’Hon-
neur , son f rère 
Jean-Pierre sera 
maire d’Echillais.  
Des neuf enfants qu’Alexandre de Tilly eut avec sa 
femme Angélique-Hélène De Turpin de Jouhé, deux 
sont nés à La Salle : Jules, le 30 novembre 1810, et 
Gaspard, un an plus tard, pendant son mandat de 
maire. Après la mort de son père Armand en 1812, et 
sa démission de la mairie (sa dernière délibération avec 
des PV écrits de sa main, date du 11 avril 1813), la 
famille Gardeur quitte La Salle pour s’installer dans le 
domaine du Chantreau près de Saintes, propriété de la 
famille de son épouse où naitront les cinq enfants 
suivants et où les descendants des de Tilly vivront et 
mourront tout au long du XIXe siècle. 
 

LaÊ Salle,ÊmaisonÊ deÊ campagneÊ deÊ Jean-
BaptisteÊClémot,ÊchirurgienÊdeÊmarine 
La sœur cadette d’Alexandre, Angélique-Rosalie épouse 
en 1808 Pierre Faucher de la Ligerie, 
originaire du Périgord qui sera 
maire 3 ans (1809-1811) et 
qui mourra à La Salle en 1816. 
L’enquête de 1817 fait appa-
ra î t re  un cer ta in Pier re 
Parniaul leau,  nat i f  de 
Saint Porchaire, en l’état de 
domestique « chez Madame 
Faucher à La Salle ». Elle y 
décèdera le 16 juillet 1822.   
Sa dépouille sera transférée   
dans le nouveau cimetière en 
1851.  Le  25 avr i l  1827, 
Alexandre le Gardeur de Tilly 

qui hérite de La Salle, l’échange contre le domaine de 
La Chapelle appartenant à René-Auguste de Saint 
Légier, officier de la Garde Royale et qui sera conseiller 
général de la Charente-Inférieure et député sous la 
Restauration. René-Elie Auguste, comte de Saint-Légier, 
occupe la fonction originale de « Directeur de séchage 
du maïs de Brouage ». Marié à Marie-Jeanne Yvonnet 
(de Rioux, de la famille de Pierre Yvonnet, deuxième 
maire de Champagne), ils sont aussi propriétaires du 
Bouil. Leur fils Grégoire nait à Champagne en 1804 
(Généanet). René revend La Salle peu après à Jean-
Baptiste Clémot pour la somme de 35 000 francs (notes 
Jon Prior).  
Jean-Baptiste Clémot est l’autre célébrité (avec 
l’amiral) à avoir habité La Salle. Il fut député de la 
Charente-Inférieure, élu brièvement à la Chambre des 
Représentants pendant les Cent-jours du 13 mai 1815 
au 13 juillet 1815. Mais il est surtout connu comme 
chirurgien de marine. Fils de Joachim Clémot, lui-même 
chirurgien de la marine à Rochefort né en 1776 et 
d'Elisabeth Sonné, Jean-Baptiste entre à l'école de 
chirurgie de Rochefort en 1792, à l'âge de seize ans. 
Nommé chirurgien, il embarque sur la Surveillante mais 
est capturé par les Anglais et reste prisonnier d'août 
1798 à janvier 1799. À bord de la corvette Bergère, il 
gagne ensuite Cayenne où il séjourne de 1799 à 1802. 
Il y épouse une fille de colons, Alexandrine d'Audiffredy. 
C’est avec une partie de l’héritage de son épouse que 
Clémot achète La Salle.  
Nommé chirurgien de 3e classe le 2 juin 1801, il rega-
gne Rochefort en mars 1802 ; il est promu chirurgien 
de première classe. Au début de l'année 1806, il em-
barque sur le vaisseau le Majestueux et regagne 
l'hôpital maritime de Rochefort en juin 1807 ; il y ensei-
gne l'anatomie en 1808 et devient second chirurgien en 
chef en 1817, et premier chirurgien en chef en 1821. Il 
préside le conseil de santé et prend sa retraite en 
1847, se retirant dans sa maison de campagne de 
La Salle. C’est à lui que l’on doit la construction du 
grand logis, maison de maître à deux étages, dans le 
style néo-classique de la monarchie de Juillet qui ferme 
la cour de La Salle.  
Il est nommé chevalier de la Légion d'honneur le 17 août 
1822. Le 5 juillet 1825, il est élu membre corres-
pondant de l'Académie de médecine (section de 
chirurgie). Il fait l’éloge de René Caillé, autre célébrité 
de Champagne, dans un discours fameux prononcé le 
26 juin 1842 à l'occasion de l'inauguration du buste de 
René Caillé à Mauzé.  
Il doit sa notoriété à la qualité de ses interventions 
chirurgicales, notamment « une résection du fémur 
pour cal vicieux angulaire », rapportée à l'Académie de 
médecine en 1836 et à l'exactitude de ses diagnostics, 
notamment dans le cas d'embolies gazeuses en 1811 et 
1826. Il imagine un lit à double plan incliné et un 
système de suspension des blessés destiné à sous-
traire ces derniers au mouvement du roulis à bord des 
navires (notice du CTHS).  
Il meurt le 11 juin 1852 à l’âge de 76 ans dans son 
domaine de La Salle. Une rue de Rochefort porte son 
nom. En 1856, on a trace d’échanges de parcelles entre 
Nicolas Rambur, propriétaire à Razour, agissant pour le 

SignatureÊautographeÊ 
d’AlexandreÊ(de)ÊTillyÊsurÊleÊregistreÊdesÊ

délibérationsÊdeÊChampagne. 

Jean-BaptisteÊClémot. 
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compte de sa belle-mère Alexandrine d’Audiffredy 
veuve de J.B. Clémot et J.A. Saurin (le tourmenteur de 
René Caillé), propriétaire du domaine du Puy, devant 
maître Corbinaud notaire à Pont-l’Abbé (archives de la 
famille Favreau). Les deux domaines sont proches.     
En 1860, Caroline Clémot son héritière, achète deux 
parcelles au sud de l’église pour faire construire un 
presbytère pour le curé de Champagne. En 1862, le 
domaine de La Salle fut partiellement vendu à son 
régisseur Pierre Chasseriaux-Diet, originaire de Sainte 
Radegonde. La Salle fut transformée en Hôpital mili-
taire pendant la guerre de 1870.  

LaÊSalleÊauxÊChasseriaux,ÊnotablesÊdeÊChampagne 
La dynastie des Chasseriaux figure parmi les principaux 
notables de Champagne. Elle va régner sur la mairie 
sans interruption pendant presque 70 ans. Le premier, 
Pierre Chasseriaux apparait sur les registres muni-
cipaux le 2 janvier 1853 à l’occasion de la nomination 
de trois nouveaux conseillers. Il est nommé maire un 
an plus tard « par commission de Mr Le Préfet ». Son 
fils Pierre fait son apparition sur les registres le 30 mai 
1880 comme faisant partie des citoyens les « plus forts 
imposés » lors d’un consei l  qui vote le budget 
communal. Le 13 janvier 1881, le nouveau conseil issu 
des élections procède à l’élection du nouveau maire. 
Pierre Chasseriaux fils recueille 8 voix sur 11 expri-
mées. Il sera réélu sans discontinuer jusqu’en 1907, 
généralement à la quasi-unanimité (11 voix sur 12, et 
une abstention-probablement la sienne). Il signera   
« P. Chasseriaux fils » jusqu’à la fin. Le 3 février 1907, 
un nouveau conseil s’installe. Paul Chasseriaux, son fils, 
est présent sur la liste à la 11e position. Il est élu maire 
immédiatement (par 7 voix sur 11) et succède donc à 
son père et à son grand-père. Il sera maire jusqu’au   
10 décembre 1919 après avoir fait voter le budget de 
1920 (registres municipaux).  
Pierre Chasseriaux « fils » va développer le domaine et 
notamment l’exploitation des carrières qui compteront 
jusqu’à trente ouvriers. Il succède à son tour à son 
père à la mairie de Champagne. Ayant un fils et une 
fille, il donne La Salle à son fils Paul en 1911 et la 
métairie et la maison des Boutinières à sa fille. Les 
Boutinières, ancienne métairie du domaine de La Salle 
est une ferme indépendante qui se consacre notam-
ment à l’élevage des moutons. La fille de Paul épouse 
Eugène Bertrand qui sera à son tour maire de 
Champagne de 1935 jusqu’à la fin de la guerre. 
Paul Chasseriaux (marié à Marie Amanda Soulié de 

Thairé) reçoit le domaine de La Salle. C’est alors une 
importante propriété et composée de trois tiers : 30 ha 
de cultures, 30 ha de bois et 30 ha de marais (mottes). 
Paul Chasseriaux développe l’entreprise tous azimuts.   
Il s’intéresse particulièrement à la culture de la vigne,  
il construit la distillerie côté est (dont les refroidisseurs 
taillés dans la pierre sont toujours visibles). Il est aussi 
charron. Les moyeux de roues de charrettes qu’il fabri-
quait sont exportés jusqu’en Amérique du sud. La Salle 
à cette époque abrite, outre la distillerie, d’impor-
tantes écuries, des hangars pour le matériel et des 
logements pour les ouvriers. Le train de vie des 
Chasseriaux est alors élevé. Mais la crise de 1929 va 
porter un coup fatal à l’activité de distillation : malgré 
la chute des cours de l’eau-de-vie, Paul Chasseriaux se 
refuse à répercuter la baisse sur ses fournisseurs, il y 
consacre une grande partie de ses réserves financières. 
L’activité agricole de la ferme continue néanmoins, 
mais la crise agricole de 1936, la chute des cours des 
céréales finissent de ruiner l’entreprise. Entre-temps, 
Paul Chasseriaux s’était éteint à La Salle le 21 octobre 
1933. Son épouse demeurera dans un logement de      

DeuxÊmembresÊdeÊlaÊ« dynastie »ÊdesÊChassériauxÊPierreÊ(àÊgauche)ÊquiÊ
rachèteÊLaÊsalleÊenÊ1862.ÊIlÊseraÊmaireÊdeÊChampagneÊpendantÊ25ÊansÊetÊ
PaulÊsonÊpetit-filsÊquiÊhériteÊduÊdomaineÊetÊquiÊseraÊmaireÊÊÊàÊsonÊtourÊdeÊ

1907ÊàÊ1919Ê(ArchivesÊJeanÊChassériaux). 

PhotoÊdeÊlaÊfamilleÊChassériauxÊenÊ1930 :ÊassisÊàÊdroiteÊPaulÊetÊsonÊ
épouseÊentourantÊleurÊpetiteÊfilleÊNicole.ÊAssisÊenÊtailleurÊdevant,ÊleÊfilsÊ

deÊPaul,ÊpèreÊdeÊJeanÊChassériaux.ÊDeboutÊàÊgaucheÊMargueriteÊRousseauÊ
etÊPierre,ÊparentsÊdeÊNicoleÊetÊFrançoise,ÊavecÊleÊpersonnelÊ(ArchivesÊ

JeanÊChassériaux). 

AspectÊactuelÊduÊlogisÊRestaurationÊconstruitÊparÊJ.B.ÊClémotÊ 
(MariamÊElÊAccad). 
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La Salle jusqu’en 1945 date de son décès. (Récit de 
Françoise Chasseriaux-Bégué).  
Des trois fils de Paul : Pierre, Jean et Paul, c’est le 
fils ainé Pierre (né à La Rochelle en 1901) qui hérite 
du domaine (par déclaration au tribunal de Marennes 
du 26 décembre 1933) qu’il accepta avec son passif. 
Mais l’exploitation ne pourra être redressée et Pierre 
Chasseriaux se sépare du domaine de La Salle en 1939. 
Il quitte la Charente-Maritime pour les Deux-Sèvres où 
il s’installe comme courtier en assurances. Pierre 
Chasseriaux, marié à Marguerite Rousseau a eu deux 
filles dont Françoise, née le 30 mars 1930 qui a encore 
un souvenir précis de ses huit premières années pas-
sées à La Salle. Elle a épousé Jean-Pierre Bégué, 

entrepreneur agricole à Nancras avec qui elle par-
tage la passion de l’archéologie. Ils ont racheté le 
donjon de L’Isleau qu’ils ont sauvé de la ruine. Ils 
ont ainsi bouclé le récit de La Salle en acquérant 
une possession historique des Lecomte seigneurs de 
La Salle et de l’Isleau. Les Chasseriaux sont enterrés 
dans l’imposant caveau familial au cimetière de 
Champagne. 
C’est Loïs Bruneteau, vétérinaire, qui rachète La 
Salle en 1939 qu’il exploite à des fins agricoles et où 
il meurt le 25 février 1963. Il avait fait donation de 
la nue-propriété à son fils Robert en 1952 qui la 
transmettra à son tour à ses deux enfants le 30 dé-
cembre 1974. Pendant la guerre, le ministère de 
l’Intérieur recense en vue de réquisition le « Château » 
de La Salle, le 28 novembre 1939. Bruneteau réside 
alors à Trizay. À l’arrivée des Allemands, le 20 juin 
1940, l’occupant réquisitionne le camion du domaine 
ainsi que son chauffeur et tout le matériel lié à son 
fonctionnement (archives de La Salle, communiqué par 
J. Prior). 

Le domaine de la Salle est aujourd’hui la propriété 
de Jonathan Prior et de sa femme Mariam Al-Accad 
qui y ont entrepris d’importants travaux de réhabi-
litation et organisent des rencontres d’artistes, 
ressuscitant ainsi le lustre d’un des plus beaux Logis 
de Champagne.  
 

Jean-PaulÊRenouxÊetÊBertrandÊBeauvoitÊ 
avecÊJonathanÊPrior 

LeÊlogisÊdansÊl’entre-deux-guerresÊcôtéÊestÊavecÊlesÊécuriesÊetÊàÊdroiteÊ
laÊdistillerie,Êl’automobileÊdeÊlaÊfamilleÊChassériaux,ÊsigneÊrareÊàÊ

l’époqueÊ(ArchivesÊJeanÊChassériaux).Ê 

OrdreÊdeÊréquisitionÊduÊcamionÊdeÊlaÊfermeÊavecÊsonÊchauffeurÊàÊ 
LoïsÊBruneteauÊparÊlaÊKommandanturÊdeÊRochefortÊpendantÊlaÊguerre. 

AnimationsÊestivalesÊauÊlogisÊdeÊLaÊSalle. 

LaÊtableÊdeÊ
refroidissementÊ 

tailléeÊdansÊlaÊpierre,Ê
encoreÊvisibleÊ 
etÊtrèsÊrare. 

NicoleÊetÊFrançoiseÊ
ChassériauxÊ 
dansÊlaÊcourÊ 
–annéesÊ30- 
(ArchivesÊFrançoiseÊ
Chassériaux-Bégué). 
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4ÊJusteÊuneÊpetiteÊmiseÊauÊpointÊavantÊ2023 
Nous ne sommes pas indispensables à la vie de la 
Nation ni à celle des individus. Si c’était le cas, 
une loi imposerait à chaque commune d’avoir un 
établissement de lecture publique. Le taux d’ins-
cription des usagers serait également bien plus 
haut. Non, les bibliothèques ne sont pas vitales 
comme les hôpitaux mais elles tiennent un rôle 
toujours aussi fort dans l’accompagnement à la 
lecture et à l’apprentissage de manière générale, 
dans le lien social (le seul lieu public gratuit ouvert à 
tous et où, en plus, on accueille les gens avec le 
sourire !), la vie locale de milliers de communes. 
Certes nous sommes utiles, mais nous ne sommes 
pas indispensables. 
 

À Champagne comme dans de nombreuses collec-
tivités territoriales de moins de 5000 habitants, 
la présence de bénévoles permet –et souvent, 
conditionne– l’ouverture et le fonctionnement 
courant de la bibliothèque, basé sur les bonnes 
volontés, la conscience professionnelle de chacun, 
l’implication et les habitudes aussi, qui font que la 
bibliothèque fonctionne, année après année. 
 

En tant que bénévoles, notre bonne volonté est 
aussi soumise aux contraintes de notre vie pro-
fessionnelle, familiale ainsi qu'aux aléas de la vie 
en communauté. 
 

2023 devrait être une année moins chaotique que 

celle qui se termine avec une pandémie de COVID 
en régression (enfin on l'espère !), une biblio-
thèque dont les travaux d'agrandissement sont 
enfin terminés (un grand merci à toute l'équipe 
municipale !) et de nouveaux bénévoles qui  
souhaitent renforcer ponctuellement notre équipe 
(merci à Ghislaine et Marie-Line !!). Et si malgré 
cela, il arrive que vous trouviez porte close à la 
bibliothèque, dites-vous bien que notre implication 
n'est pas à remettre en cause . 
 

Si votre besoin de lecture est pressant au point 
que vous ne puissiez attendre deux jours, la 
mairie mettra à votre disposition la clef de la 
bibliothèque où vous pourrez faire votre choix en 
toute tranquillité ! 
 

C'est en espérant vous voir toujours plus 
nombreux que nous vous accueillerons en 2023. 
Bonne année et belles lectures. 
 

Serge 

Votre bibliothèque est devenue plus grande avec l’accès à une nouvelle salle de lecture flambant neuve. La munici
-palité a profité des aménagements des nouvelles toilettes publiques pour redistribuer les espaces et agrandir la 
surface dédiée à la bibliothèque. Le percement d’une ouverture dans le mur entre la bibliothèque et la nouvelle 
salle a permis de la rendre plus aérée et plus agréable par cet agrandissement de 12,5 m². 
Les travaux ont été réalisés en régie par le personnel communal (hormis les lots menuiseries extérieures, 
électricité et plomberie qui ont été confiés à des entreprises). Les murs ont été peints par Serge qui armé d’un 
pinceau et d’un rouleau 
a rendu l’espace plus convi-
vial avec des couleurs vives 
et harmonisées. 
Un WC a été conservé dans 
le fond de la salle de lec-
ture. Un point d’eau avec 
un petit évier et un chauffe-
eau est à la disposition des 
lecteurs. Cela permettra 
aux enfants de pouvoir faire 
des ateliers peinture et 
sans avoir à sortir de la 
bibliothèque. 
Le montant des travaux est 
inclus dans celui global des 
toilettes publiques on peut 
évaluer la  par t  de  la 
bibliothèque à 1/3 soit 
17700 Euros. 
 

Maintenant, on dirait 
presque une médiathèque…  

LesÊpermanences ÊdeÊ  
la Êb ib l iothèqueÊdeÊChampagne Ê  

sont ÊassuréesÊpar Ê :  
 

JulieÊles mercredis de 10h à 12h 
Serge les jeudis de 16h à 19h 

ClémentineÊles samedis de 10h à 12h 

LaÊsalleÊdeÊlectureÊ(agrandissementÊdeÊ12,5Êm²). 

L’ancienneÊpartieÊdeÊlaÊbibliothèqueÊrepeinteÊetÊréagencéeÊparÊSerge. 
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Artisans,Êentreprises,Êcommerces,ÊservicesÊàÊlaÊpersonneÊàÊChampagne,Ê 
VousÊpouvezÊinsérerÊiciÊvotreÊpublicitéÊetÊainsiÊcontribuerÊàÊl’impressionÊ 
deÊceÊbulletinÊpourÊlesÊ2Êparutions.ÊContactezÊlaÊMairieÊauÊ05Ê46Ê97Ê02Ê61. 

NailsbyFabye 
Prothésiste ongulaire 

diplômée & certifiée 
 

Prise de rendez-vous par 

téléphone ou par message sur 

instagram / facebook 

06 59 49 35 14 

St Jean d’Angle 

Nailsbyfabye 

@Nailsbyfabye 

nailsbyfabye@gmail.com 

NailsbyFabye 

Styliste 

Ongulaire 
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10 PLACE DU GENERAL DE GAULLE 
17250 PONT L’ABBE D’ARNOULT 
 

' 05 46 94 70 22 
 

www.restaurant-le-passe-simple.com 
 

Ouvert midi et soir 
Fermé le mercredi soir et le dimanche toute la journée. 

SalleÊclimaƟsée 

4ÊLesÊdernièresÊacquisitionsÊdeÊlaÊbibliothèque 
 

Les grands prix littéraires : 
VivreÊ viteÊ de Brigitte Giraud - Prix 
Goncourt, 
AttaquerÊ laÊterreÊetÊ leÊsoleilÊde 
Mathieu Belezi - Prix littéraire « le 
Monde », 
LeÊ mageÊ duÊ KremlinÊ de Giuliano 
da Empoli - Grand prix du roman de 
l’académie française, 
UnÊ chienÊ àÊ maÊ tableÊ de Claudie 
Hunzinger - Prix Fémina. 

Huit nouveaux romans d’auteurs reconnus ou à 
découvrir : 
ChienÊ 51Ê de Laurent Gaudé, LeÊ GrandÊ MondeÊ de 
Pierre Lemaitre, SamouraïÊ de Fabrice Caro, UnÊ jeuneÊ
hommeÊ siÊ tranquille d’Yves Viollier, deux romans de 
Toshikazu Kawaguchi LeÊ caféÊ duÊ tempsÊ retrouvé et 
TantÊ queÊ leÊ caféÊ estÊ encoreÊ chaud, OnÊ étaitÊ desÊ
loups de Sandrine Colette, UnÊmiracleÊde Victoria Mas. 
 

Quatre romans de terroir : 
LaÊlumièreÊdesÊcollinesÊet L’écoleÊdesÊbeauxÊjours 
de Christian Signol, LaÊ rocheÊ auxÊ loups de Françoise 
Bourdon et LeÊsonneurÊdesÊhallesÊde Daniel Cario. 

Huit polars français et étrangers dont deux thrillers 
dans lesquels  l’action se situe en Charente Maritime : 
RififiÊ chezÊ LotiÊ de Jean André Lecru, MeurtreÊ àÊ
PontaillacÊ de Patrick Lorphelin, NàttÊ de Ragnar 
Jonasson, 1991 de Franck Thilliez, DansÊ lesÊ brumesÊ
deÊ Capelans d’Olivier Norek, LaÊ maisonÊ sansÊ
souvenirsÊ de Donato Carrisi et deux de Bernard 
Minier : LeÊbordÊdeÊl’abîmeÊet Lucia. 

On n’oublie pas les ados avec cinq romans jeunesse : 
LeÊ premierÊ quiÊmeurtÊ àÊ laÊ finÊ d’Adam Silvera,         
LaÊdéclarationÊde Gemma Malley, IlsÊsontÊvenusÊduÊ
froidÊ de Caryl Ferey,Ê LeÊ châteauÊ desÊ papayesÊ et   
PaxÊetÊleÊpetitÊsoldat de Sara Pennypacker. 
 

On continue les collections de Bandes 
Dessinées avec : L’archeÊdeÊRantanplanÊ
une nouvelle aventure de Lucky Luke par 
Achdé et Jul (d’après Morris), le tome 6 des 
VieuxÊfourneauxÊde Lupano et Cauuet 
et les tomes 5 et 6 de UndertakerÊde 
Meyer, Delabie et Dorinson. 
 

Et l’on termine avec quatre albums pour les plus 
jeunes : 
ProutÊ deÊ mammouthÊ de Carlain et Cantone, LesÊ
BizarresÊàÊ l’écoleÊde Tartine et Rublon , LeÊ livreÊdesÊ
arbresÊ plantésÊ quiÊ restentÊ àÊ découvrir de Olivier 
Tallec et LesÊFéesÊde Sébastien Perez. 
Et surement plein d’autres belles choses à découvrir sur 
nos rayons ! 

ContrôleÊtechniqueÊautomobile 
 

Autosécuritas d’Arnoult 
 

ZAC DE LIAUZE 
15 RUE NICOLAS APPERT 
17250 PONT L’ABBE D’ARNOULT 
 

      TEL :   05 46 97 46 46 
 

Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 
et de 13h30 à 18h00 

Le samedi de 8h00 à 12h00 
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L’INSTANTÊCOIFFURE 
IsabelleÊ&ÊNathalie 

CoiffureÊFemmeÊ-ÊHommeÊ-ÊEnfant 

du lundi au samedi - de 9h à 19h 
 

35 RUE NICOLAS APPERT 
17250 PONT L’ABBE D’ARNOULT 
instantcoif@yahoo.fr 

4ÊPLACEÊDUÊGENERALÊDEÊGAULLE 
17250ÊPONTÊL’ABBEÊD’ARNOULT 
contact@arnoult-informatique.com 

05Ê46Ê93Ê20Ê99 
06Ê89Ê44Ê48Ê12 

www.arnoult-informaƟque.com 

PatrickÊLARGEAU 
UnÊassureurÊdeÊproximitéÊàÊvotreÊservice 

 

Agent Général d’Assurances Exclusif 
COMMERCES DU TRIANGLE 
68 AVENUE ANDRE MALRAUX 
17250 PONT L’ABBE D’ARNOULT 
Tél.Ê05Ê46Ê97Ê19Ê55 
 

patrick.largeau@mutuelledepoitiers.fr 
 

Secteur d’activité : Canton de St Porchaire, Nancras et Balanzac 

 

ORIAS 07000819     

www.mutuelledepoitiers.fr 

 

VotreÊopticienÊàÊPontÊl’Abbé 
 
05Ê16Ê20Ê56Ê43 
 

18 PLACE DU GENERAL DE GAULLE 
17250 PONT L’ABBE D’ARNOULT 
www.profession-opticien.com 

Prix verres et lunettes 
conventionnés mutuelles. 

 

Service de contrôle 
visuel gratuit. 

 
Ouverture 

 

Mardi au samedi 
  9h15 - 12h15 
14h15 - 19h00 
Ferme à 17h00  

le samedi 

BoulangerieÊ.ÊPâtisserieÊ.ÊSnackingÊ 
 

Spécialité : Pâtisseries, Galette de Champagne 
Pain & pains spéciaux  

 

57ÊAVENUEÊRENEÊCAILLE 
17620ÊCHAMPAGNE 

 

05Ê46Ê94Ê14Ê54Ê-Ê06Ê18Ê68Ê23Ê16 
 

Ouvert du lundi au samedi (sauf le mardi) : 
7h00 - 13h00  &  15h30 - 19h00 

 

dimanche : 7h00 - 13h00 

Fleuriste Tony 
 

05 46 90 20 89 
 

86 AVENUE ANDRE MALRAUX 
17250 PONT L’ABBE D’ARNOULT 
 
Ouvert du mardi au samedi : 
9h00 - 12h30  &  14h30 - 19h00 
dimanche : 9h30 - 12h30 
Fermé le lundi 

Sylvie Stobinsky 
Thérapeute Psycho Corporel 

06Ê22Ê72Ê59Ê05 
17620ÊCHAMPAGNE 

SoulageÊdouleurs,ÊraideursÊetÊtensionsÊ(T.N.C.) 
 

SoinsÊénergétiques 
 

AccompagnementÊdansÊlesÊphasesÊdeÊtransition 
 
 

Séparation,Êgrossesse,Êménopause,Êexamens,Êretraite,ÊfinÊdeÊvie... 

MichelÊGABORIT 
06Ê33Ê83Ê80Ê43Ê 

17620ÊCHAMPAGNE 

AccompagnementÊàÊlaÊLibérationÊ 
deÊPerturbationsÊÉmotionnelles 

 
Peurs,Êstress,Êphobies,Êangoisses,Êcolères,Êinhibition,Êdéprime. 

 

Travail,ÊFamille,ÊRelations. 

www.alpe-therapie-breve.frÊ 

23 RUE CLAIRE PERTUS - 17250 PONT L’ABBE D’ARNOULT 
 

TélÊ:Ê05Ê17Ê28Ê50Ê06 

Professionnel Agréé 

PrésentÊdansÊnotreÊrégionÊdepuisÊ13Êans. 
VentilationÊ 

PompeÊàÊchaleurÊAir/Eau 
PanneauxÊsolairesÊphotovoltaïquesÊ

autoconsommation 
ClimatisationÊ 

PompeÊàÊChaleurÊpourÊpiscineÊ 
ChauffeÊeauÊthermodynamiqueÊ

DomotiqueÊ 
ChauffageÊàÊinertieÊTHERMOR 

AssèchementsÊdesÊMurs 
VentilationÊMécanique 
TraitementÊtoitures 
Façades 
Couverture 
TraitementÊCharpenteÊlÊ 
TraitementÊTermitesÊlÊ 
IsolationÊ 

EntretienÊ&ÊréparationÊtoutesÊmarquesÊ-ÊBrisÊdeÊGlaces 
VenteÊVéhiculesÊneufsÊ&Êoccasions 

2 CHEMIN DES PREVAUTES - 17250 PONT L’ABBE D’ARNOULT 
Tél.Ê05Ê46Ê97Ê00Ê05Ê- garage.leglisepatrick@wanadoo.fr 

 Garage Patrick LEGLISE 


